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1 ODUCTIQN 

lx présent document vise à répondm à la demande du 11 décembre 1996 du Conseil exécutif de 
produire une étude d’impact conforme au décret du 6 novembre 1996 afin d’apporter un &lairage 
suffisant pour permettre une décision éclairée relative au projet de règlement sur la réduction de 
la pollution d’origine agricole. 

Ce document constitue une étude d’envergure et uns première dans le processus gouvernemental 
avisant à examiner tout projet de réglementation afin de réduire les éléments pouvant affecter le 
développement économique. Initiakment prévue pour la fin janvier 1997, cette étude d’impact 
nécessitait des discussions et des consultations parallèles entre les experts du ministère de 
l’Agriculture, des pêcher& et de I’Ahmentation et ceux du ministère de 1’Envirotmement et de la 
Faune afin d’en préciser et dégager les éléments les plus importants pour une intervention 
efficace du Gouvernement à la solution de la problématique environnementale du secteur agricole 
ce qui en a retarde la sortie. Toutefois, seule la méthode de calcul des surplus et de 
l’extrapolation subséquente des coûts à l’ensemble de la province n’a pu faire l’objet d’un 
consensus entre les deux ministères. La base des calculs provient des estimations du ministère de 
l’Environnement et de la Faune. 

Le document fait état de la pmblématique enviromrementale relative à la pollution d’origine 
agricole. Il situe la proposition du ministère de 1’Envirortwme-m ctdclaFatmedanslecadre 
légal actuel, par rapport au prccessus de modifkation réglementa& et de consultation déjà 
amorce, de même qu’en regard de diverses inte.rventions non réglementaires possibles ou déjà en 
cours. 

Le document comporte une analyse comparative des modalités de gestion de la pollution d’origine 
agricole dans les pays, états et pmvinces soit lhnitrophcs, soit qui ont une problématique 
d’élevage comparable ou encore qui concurrencent le Québec sur les marches nationaux ou 
internationaux. Une attention particulière est portée à l’élevage du porc et à l’intensité de sa 
production par rapport à d’autres pays producteurs et aux mesures de contrôle qui y sont mises en 
phCe. 

Les coûts associes à la proposition du MEF par rapport à la réduction de la polhnion d’origine 
agricole sont évalués nokumnent en regard de l’entmposage des fumiers, de la confection et de la 
mise en application des plans a gmenvimmrcmentaux de fertilisation, de la période et des 
distam& d’épandage et des exigences administratives. Différentes avenues de solutions dont 
peuvent se prévaloir les producrmrs pour réduire CES coût3 sont également intégrées à l’analyse. 
Les~dus*rtuquorCHkmntairrs’ajoutnüàcnvrdelapropositionmtammnt en ce qui 
towhent les aspects pour lesquels la conformité est tbiblc (ermepomge, normes d’épa&ge). Ces 
coûts sont évahiés tant pour les producteurs agricoles que pour le gouvernement. L’étude de 
financement pat le Gouvm porte plus précisément sur l’établiisement de structures 
d’e.ntreposage tant pour les exploitations en manque de capacité d’entreposage que pour des 
éqmpements cokctifs d’entreposage, sur le traitement des fumiers, les services professionnels 
rattachés à la production de plans agroenvirotmcme maux de fettilisation et sur l’adaptation ou le 
développement d’équipements performants pour la réalisation de gains environnemenumx. Cette 
section tient Compte é@kttlCtlt du COaxte des discussions etare le h4APAQ et le MEF ainsi que 
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des superficies suffkmtes pour recycler adéquatement les déjections produites dans son ex- 
ploitation. 

Plu de 3 000 producteurs, principalement spécii dans le sectew porcin et avicole, se 
retrouvent dans cette situation. Alors que 65 5% des producteurs de porcs déclarant l’élevage de 
plus de 1 000 porcs par an manquent de sol pour épandre les déjections produites dans leurs 
exploitations, 80 % des éleveurs de plus de 5 000 pondeuses sont dans la même situation. Ces 
exploitants réaliient pks de 90 % de la production totale des porcs et des oeufs au Québec. Le 
nombre d’animaux dont les déjections ne peuvent être épandues sur la ferme d’élevage 
correspondauquartducheptelanimalquéMcoii. Deplus,6O%deceSpmductew en surplus 
sont comenués dans les bassins des rivières Emhemin, Cbaudiêre. !Sain-François, Yamaska et 
L’Assomption. Le volume des surplus des déjections anhnales à gérer est évalué à plus de 4 
millions de mèues cubes amluellement. 

Par ailleurs, alors que les superficies totales cultivkes dinkwnt, les productions végétales ont 
connu une augmentation fulgurante des superficies allouées aux grandes culmres au détriment des 
pâmrages et ont été regroupées dans les régions Offrant les meilleures conditions pédocliitiques, 
en particulier le maïs dans la partie la plus méridionale de la province. Effectivement, entre 1951 
et 1991, le total des superfkies cultivées passait de 3,4 à 1.9 million d’bectares, tandii que les 
superficies occupées par la culmre du maïs s’élevaient de 30 000 à 330 000 hectares entre 1966 et 
1991. Cette concentration des productions végétales dans des régions spkcifïques a entraîné une 
utiktionaccruedeseng& minémx et des pesticides ainsi que la dégradation accélérée des 
sols. Entre les ama& 1951 et 1991, le-s quantités d’engrais minéraux utikées sont passées de 
100000tompcsà500000tomrsparannée.Leparadoxedessurplusdedejectionsdanscerraines 
régions où les Mers sont traités comme des déchets et le recours massif aux engrais minéraux 
dans d’autres contrïïue à accentuer les impacts de ces activités sur l’environnement, notamment 
dans les bassins des rivières Etchemin et Chaudière où plus de 1 270 000 mètres cubes de 
déjections équivalant à près de 3 800 tom d’azote sont en surplus ef concourent à la pollution 
des eaux du milieu. Dans les bassins des rivières L’Assomption et Yamaska, le volume de déjec- 
tions animales en surplus représente 790 000 mètres cubes ef 2 056 oo0 mètres cubes respective- 
ment. Cette propension à la concentration et l’intensification des productions continue de se 
confirmer. 

Cette situation est abondammmdkritedansund ocument de travail produit par le MEF en 1996 
sur la capacité des sols du Québec à supporter les élevages. Cette émde p0rte ~tamment sur neuf 
bassins où il y a des c oncenaations d’élevages. À titre d’exemple, on y constate que si les 
iümiers étaient épandus sur 100% des supctf&s cultivées des bassins émdiés, les besoins des 
cultures en phosphore semient d@assés, uniquement avec les fumiers, sur huit des neuf bassins 
étudiés (Tableau 1). En ce qui concrroc l’azote, quatre des twf bassins versants amaient dépassé 
d’au moim 50% leur capacité à recevoir les fumiers des élevages. Pour l’ensemble de la 
province, la quantité de phosphore produite par l’élevage esf suffisante pour combler les besoins 
en phosphore de plus de 90% de la superficie totale des cultures. Dans le cas de l’azote, on 
comble les besoins de près de 65% de ces superficies. En prenant en compte les épandages 
d’engrais minéraux, on consfate, sur une base provinciale, un excédant de ferdliirs par rapport 
aux besoins des cultures de plus de 65% pour le phosphore (Tableau 1) et de plus de 30% pour 
l’azote. 
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YAMASKA 164% 121 % 285 % P 
L’ASOMPIION In % 120 * 280% 

231 x 34% 265 % 
al- 58% 119 x 177 % 
SAlhT-VRANÇOtS 107% 42% 169 % 

MCOLR 109% 98% 207 % 

I BAYONNE 388 % 72%. 460% 

De plus, l’examen des déclamtioos des productem-s agricoles de 19% SOM à l’eket qu’en 
moyenne pu le Québec seulement 29 % des superfïïies cultivées recevaient des fders. Ceci 
nous amènent à conclure que les fumiers prcduits pcrmerteM de combler en moyenoe &i peu plus 
de trois fois les besoins en phosphore des cultures sur lesquels ils sont épandus et en moyenne un 
peu ~~ILS de deux fois les besoins en azote. Par ailleurs, compte tenu que le pourcentage des 
superficies cultivées recevant des fumiers varie considérablement d’un bassin versant à l’autre (16 

-à 70 % pour lea neuf bassius de l’étude mentionnée précklemment), la capacité à combler les 
besoins en phosphore ou en azote variera tout autant (2 à 12 fois pour les besoins en phosphore et 
2 à 6 fois pour les besoii en azote) et augmente en particuliir dans les bassins où il y a 
concentradon des élevages. 

Par ailleurs, l’enrreposage même des d&ectiorw à la ferme consthue une source non négligeable 
de contamktion des eaux soutcrraim et de surface s’il n’est pas fait adéquatement. Bien 
qu’environ 5 000 exploitations aient consmtit des stmcrures d’entreposage dans le cadre du 
PAAGF, 8 900 exploitations agricoles n’ont pas encore les ouvrages d’enaeposage adéquats 
requisparler&kmentenvigueur,celasanscompterle~ 1OOOOexploiutiorupkemantlemoins 
delisquespourI’enviroMemeM qui soM exemptéea d’une telle obligation. Dans le cas de fumier 
solii, sam un cnrrrposage~.laponionliquide~fumiers’essoredutasetseperddans 
les eaux de surke par UIIc rigole qui se forme, ou traverse le sol et rejoint la nappe phréatiqoe. 
Le fùmier liquide, s’il n’est pas contenu dans un ouvrage étanche, se perdra dans 
I’enviromemeM. L’entqmage adéquat prend d’autant d’importance que le mode de gestion des 
dijeehms a tendànce à passer d’une forme solide vers une fomte ii@&. L’augmentadon du 
VO~UE à gérer, le manque d’absorbants @ailles, sciures) à la ferme ou à proximité et la 
mkanisation du travail ont déjà amer& les élevages de porcs et de pondeuses à privi&kr w 
gestion sous forme liquide. Cette même pratique s’implante graduellement dans l’élevage de 
bovins, notamment pour les UOU~CWX laitiers où la tmdarre est à l’aumtion de la taille des 



troupeaux; on estime que plus de 20 % des troupeaux laitiers ont une gestion sous forme liquide 
de leur fumier. Les impacts enviromxmentaux inhérents à ce mode de gestion sont plus grands 
quantàlaco ntamhtion des eaux et au dégagement d’odeur. À cet effet, le risque accru de 
comamimtion des eaux par la gestion sous forme liquide tient princiialement au fait que ce type 
de fumier est souvent produit par des producteurs qui ne sont pas propriétaires de toutes les 
superficies nécessaires pour épandre leur fumier. De plus, ces ~demiers doivent éliminer de 
grandes quantités de fumiers et dans le but d’abaisser, les coûts d’épandage, ils ont tendance à 
épandre en quantité excessive par rapport ,à la capacité d’utilisation des éléments fertilisants par 
les plantes. 

À cause des surplus à évacuer et de la mcConnaissance de leur valeur, l’épanhge des d&ections 
se fait souvent à des doses excessives euou à des périodes impropres, par exemple, tard à l’au- 
tomne. Comme le sol et les plantes ne sont plus en mesure de retenir ou d’utiliser les éknents 

. . fertkams constituants, ces derniers migrent vers les cours d’eau ou les nappes souterraines et les 
contaminent. La réglementation existante n’a Comm qu’un suc& mitigé pour freiner cette 
pollution. Elle controIe en fait très mal l’activité d’épandage, pourtant responsable (en incluant le 
ruissellement) du triple des pertes associées à l’enueposage. 

En prenant en compte tant les engrais mkéraux que les déjections animales, les pertes 
sp&ifiquement attribuables à l’épandage sont évaluées, sur une base théorique, à plus de 50 % de 
l’ensemble des rejets d’azote aux cours d’eau dus aux pratiques agricoles, alors que pour le 
phosphore, elles se situent a 20 96 de l’ensemble des rejeta. 

À cette situation s’ajoute, dans plusieurs régions du Québec, le problème des odeurs générées 
parles Gjections unimules. Ce problème est en partie lié au mode de gestion liquide et à la 
concentration des élevages. Des citoyens, des c ommerçants et mime des agriculteurs se plaignent 
de ce type d’inconvénient principalement pendant la saison estivale. Plusieurs édiles municipaux 
sont aux prises avec des situations de conlïonmtion entre les citoyens et des agriculteurs qui 
veulent s’établir ou grossir leurs élevages. 

2.2 LES Ai’TEmES À L ‘ENVIROMVEMENT 

Les atteintes à I’enviro tmement. en milieu agricole, portent à la fois sur l’eau, le sol et l’air où la 
pohution peut être de nature organique et/ou inorganique. L’étude de 1988 du MEF 
l Contribution des activités agricoles à la pollution de certahu tributaires du fleuve Saint- 
Laurent l fait état des rejets d’awte et de phosphore provenant des activités agricoks dans dix 
des princiiux tributaires du kuve. À titre d’exemple, le Tableau 2 présente les pertes en 
phosphore pour les rn’butairrs mention& à cette 6tude. Au total, les pertes sont respectivement 
pour l’azote et le phosphore de l’ordre de 48 OIXJ et 16 400 tontus annuellement, soit l’équivalent 
&lacbargccnazoteaphoaphorc&7,3alOmillions&pmomrs. 

De pair avec l’augmentation de la densité animale, une augmentation de la présence de l’azote 
ammoniacaI est observée dans les eaux de surface, en milieu agricole. Aussi, on note l’apport 
de matières en suspension et de pathogènes dans plusieurs rivières. Notamment, le rapport sur 
l’évolution de la qualité des eaux de la rivière Yamaska réalisé par le ministère de 
I’Envirotmement et de la Fatme en 1990 montre que la qualité globale de la rivière s’est peu 
améliorée entre 1975 et 1988 même si 1’ asainiSsement des milieux urbain et industriel est 
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presque totalement réalisé. Bien plus, la teneur en azote, élément identifié notamment aux 
déjections animales et aux engrais minéraux, a continué d’augmenter. 

T,b,nu 2 tVALlJATION DES REJETS AhNUEIs DE PHOSPHORE D’ORIGINE AGRICOLE DANS 10 TRIBUTAIRES DU 
FLEUVE SAI&T-LAURENT 

1 Yamash 419 415 27 340 1434 I 623 c 5258 11 / 

Picbdieu m 65 21 284 2 109 ,406 4 110 

C-WY 80 20 8 106 73t 488 I 43.4 

L'Assmp65n 117 1% 7 83 423 282 1 108 

Bayonoc 83 llo 3 l6 83 55 470 

h TOnlu 1949 1763 148 I 416 66ET 4463 164-a 

Par ailleurs, un suivi de la qualitc de l’eau effectué entre 1988 et 1991 indique que les critères 
de qualité sont dépassés très kéqwmment dana les rivières étudiées du Québec méridional. Le’ 
tableau 3 présente pour &lques rivières le pourcentage de dépassement selon qua& critères 
de qualité de l’eau. Ces dépassements résultent de l’ensemble des activités aghcoles, 
industrielles et municipales sur ces bassins. Or, les rapports préparés par le MEF sur la qualité 
des eaux des rivières supportant une activité agricole intensive soulignent la contribution 
prépondérante du secteur agricole aux dépassement de ces critères. 

Les activités agricoles, princii&ment celles liées à l’épandage des déjections animales, annibi- 
lent les gains réalisés en assainissement dans les secteurs urbains et industriels. D’ailleurs, les 
effets bénéfiques du Programme d’assainissement des eaux ne se feront vraiment sentir dans la 
récupération des usages des cours d’eau que si la pollution générée par les activités agricoles 
est substantiellement diminuée. D’ailleurs, le Vérificateur général du Québec dana son rapport 
de novembre 1996 portant entre autre sur le Programme d’Assainissement des Eaux (PAEQ) 
mentio-: l La mise en oeuvre du PAEQ a permis certaks améliorations de la qualité de 
l’eau et la récuphtion d’usages, mais il demeure que des iavehsements élevés ont été 
effectués (environ 7 millii de dollars) sans contribuer de façon marquée au rehawsement de 
la qualité d’un certaia nombre de cours d’eau du Qu&e~... Par exemple, principalement à 
cause de la pollution agricole d’une partie importante des rivières Chaudière et Yamaska, l’eau 
y est de qualiti mauvaise ou douteuse, mème si plusieurs ouvrages d’assainissement urbain ont 
été réalisés. De façon générale, la qualité de l’eau de la rivière Yama.& s’est même détériorée 
à une certaine époque en raison des pratiques agricoles adoptées.* 
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La pollution de l’eau atteint aussi les nappes souterraines où l’on observe une concentration de 
plus en plus forte d’azote sous forme de nitrates. Des études menées par le ministère de 
l’Environnement et de la Faune démontrent que ce problème se manifeste déjà dans la région 
de Pormeuf où il peut être attribuable aux engrais minéraux notamment dans les secteurs où la 
culture de la pomme de terre est importante, ainsi que dans la Beauce où les déjections 
animales seraient davantage en cause. Cette situation, bien connue des pays aux prises avec 
des problèmes similaires (France, Pays-Bas), a des conséquences sérieuses sur la santé des 
humains et des animaux. L’impact d’une telle con mmination sur l’approvisiomsement en eau 
potable dans les milieux agricoles commande une action énergique et rapide. ‘L’expérience 
tend cependant à dkmontrer l’énorme dite à renverser ces phénomènes et à décomaminer 
les nappes d’eau soumrknes. 

Enfm, l’apport massif de déjections animales sur les sols, souvent accompagné d’apport 
d’engrais minéraux, a provoque une accumulation indue de phosphore dans certains sols du 
Québec et cause une dégradation de ces derniers. La stnfertilisation en phosphore de plusieurs 
séries de sol cultivées en nu& et en pomme de terre peut notamment être attribuable à I’u- 
tilisation d’engrais minéraux en trop grande quantité. Le Rapport synthèse de l’inventaire des 
problèmes de dégradation des sols agricoles du Québec publié à la fm de 1990 par le MAPAQ 
indique que plus de 14 96 de l’ensemble des sols en culture ou en pâturage sont touchés par le 
problème de la surferdlisation par le phosphore ou le potassium. Le phénomène touche le tiers 
des sols en culture dans la partie méridionale du Québec là où se concentrent les meilleurs sols 
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agricoles. De plus, les mauvaises pratiques d’épandage (surtout sous forme liquide) contribuent 
à amplifier le problème de compactage des sols et à les rendre ainsi moins productifs. 

2.3 LES PROGRÈS RiALISÉS 

Les principaux moyens d’intervention élabores ont permis de réaliser des gains 
environnementaux tangibles. L’application de la Loi sur la qualité de l’environnement (Q-2, 
1972) exigeant l’obtention d’un certificat d’autorisation avant de procéder à l’installation ou à 
la mcdiication des établissements d’élevage, l’adoption du Règlement sur la prévention de la 
pollution des eaux par les établissements de production animale (Q-2, r.18) ert 1981, I’élabo- 
ration de directives, des investissements par le Gouvernement de près de 8 hf.$ dans un 
programme volontaire de réduction de la production porcine dans le bassin de la rivière 
l’Assomption et la mise en place du Programme d’aide à l’amélioration de la gestion des 
fumiers (PAAGF) en 1988 ont constitué l’essentiel de ces moyens. 

Tel que prévu initialement, le PAAGF qui a été transféré au MAPAQ depuis le le’ avril 1993, 
devait totaliser à terme des investissements gouvernementaux et privés de l’ordre de 
536 millions de dollars et visait surtout la consnuctioa de systèmes d’entreposage adéquats. 
Depuis 1988, 163 millions de dollars ont été investis dans de tels ouvrages, dont 114 millions 
de dollars par le gouvernement du Québec, la différence étant investie par les producteurs 
agricoles. Ceci a notammeat contribue à l’entreposage de 3,8 millions de mètres cubes de 
déjections anbales. Le volet recherche/d6veloppement de ce programme a aussi permis de 
développer des solutions techniques novatrices telles que le logiciel “Fumigestion” qui a été 
primé en Europe, de nouveaux mod&s d’épandeurs à lisiir de la compagnie Wic, des-toitures 
pour les fosses permettant de dhninuer la dilution par les précipitations. Par contre, il reste 
encore beaucoup de travail à faire plus particulièremeat dans le domaine du contrôle des 
odeurs. D’ailleurs, dans ce dernier cas, des solutions de contrôle des odeurs font leur 
apparition sur le marché ou sont sur le point de l’être. Les résultats à venir confirmeront le 
bien-fondé des avenues retenues. 

Au regard de la.gestion des surplus, des modiications apportées en mai 1996 au règlement en 
vigueur ont conduit à la signaNre d’une entente avec la Coopérative de gestion des engrais 
organiques de Lanaudière. Cette entente privilégie la prise en main, par les intervenants du 
milieu, de la gestioa agroeavirotmementale des fumiers dans une zone de concentration 
d’élevage. Des discussions sont en cours pour que d’autres organismes similaires assument des 
telles responsabilités dans les bassins des rivières Yamaska et Chaudière. 
Le w des rivières L’Achigm Ct Saint-Esprit illustm, au tableau 4, les progrès qu’a permis le 
PAAGF de même que la contributiott relative ea charge polluante des activités urbaines et 
agricoles dans des zones d’agriculmre intensive. 
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Tsblnu 4 ÉVOLUTION DB CHARGES D’AZOTE ET DE PHOSPHORE Eh-lRE ,976 ET ,986 POUR LES RIVIPRES 
L’ACHICAN ET SAINT-ESPRIT 

CHARGE D’AZOTE MESURÉE CHARGE DEPHOSPHOREMESIJR& 

Dans le cas particulier de ces rivières, on remarque que les différentes interventions on conduit 
à une réduction de plus de 55 % des apports d’azote et de phosphore. Toutefois, considérant 
les charges potentielles en azote et phosphore, notamment en ce qui a trait aux quantités 
épandues, il faudra réduire encore davantage les apports en azote et en phosphore pour 
récupérer les usages de ces cours d’eau. 

2.4 LES RAISONS D’AGIR 

La pollution provenant des pratiques d’élevages et de l’utilisation d’engrais minéraux cause 
déjà des préjudices importants aux utilisateurs d’eau à des fms récréatives, de consommation en 
eau potable, d’abreuvement des animaux et d’irrigation agricole en plus de contribuer à la 
dégradation des sols et d’affecter Equilibre des écosystèmes aquatiques et riverains. Elle 
menace sur de nombreux bassins la récupération des usages de l’eau et les efforts impottants de 
la collectivité québécoii pour l’assainissement des eaux usées municipales et industrielles. Les 
élevages créent également des nuisances par les odeurs. 

La somme des contraintes pesant sur l’environnement est devenue dicilement tolérable dam 
plusieurs régions même dans des régions comme l’Ontario où l’on retrouve moins de grandes 
concentrations de productions animales. Uniquement dans les trois bassins hydrographiques 
d’importance en agriculture (L’Assomption, Yamaska et Chaudière) et malgré un entreposage 
dans des ouvrages conformes, plus de 4 millions de mètres cubes de déjections animales sont 
en excès de la capacité des sols de ces basins à les recevoir. Cela correspond à plus de 14 000 
tommes d’azote et 7 000 tonnes de phosphore épandues souvent en quantités excessives et à des 
périodes non appropriées qui contribuent à la pollution diie. 

L’exemple des pays aux prises avec des problèmes similaires à ceux du Québec est éloquent. 
Plusieurs pays européens imposent des normes strictes pour contrôler la situation. La Hollande 
et la Belgique ont impose des réglementations très coercitives, allant même jusqu’à l’imposition 
(Hollande) d’une réduction de 15 % du cheptel lors de la vente d’um exploitation. L’expé- 
rience de ces pays démontre qu’il est beaucoup moins coûteux de pr&enir que de restaurer les 
territoires agricoles. La lutte à la pollution agricole est impérative afm de bén&icier au plus tôt 
des avantages apportes par les investissements majeurs consacrés à l’assainissement urbain et 
industriel. La présente proposition s’inscrit dans la démarche globale essentielle à la correction 
de la situation et rejoint les grandes orientations nationales et internationales dans ce domaine 
(Communatué économique européenne (CEE), Organisation de coopération et de développe- 
ment économique (OCDE). .). 



3ANALYSE 

La proposition du hfEF se situe dans un contexte où une réglementation régit déjà les activités 
agricoles, où un projet de Règlement a été publié en août 1994 et a fait l’objet dune vaste 
consultation et où tous les intervenants s’entendent sur la nécessite de mettre à jour le cadre 
réglementaire actuel. Elle se situe également dans un ensemble d’interventions visant’ à réduire 
la pollution d’origine agricole, le volet réglementaire venant supponer ces autres actions des 
ministères. 

3.1 LERÈGLEMENTEN~G~UR 

Le Règlement sur la prévention de la pollution des eaux par les établissements de production 
animale adopte en 1981 est venu confhmer et préciser l’obligation d’obtenir une autorisation 
avant d’entreprendre un élevage, avant de modifier ou d’agrandir un bâtiment d’élevage, ou avant 
de construire, d’agrandii ou de modiier un lieu d’entreposage des fumiers. Le règlement prescrit 
des normes de localisation des installations d’élevage par rapport au milieu aquatique et aux 
prises d’eau et requiert l’étanchéité de ces installations. Il fixe des conditions d’épandage: 
quantités maximales, éloignement du milieu aquatique, interdiction sur sol gelé ou enneigé. 
Entïn, il requiert des exploitants soit d’&re propriétaire des terres nécessaires à l’épandage des 
fumiers, soit d’avoir des entemes lui permettant de réaliser ses épandages sur des terres voisines 
et de tenir des registres à cet effet. Une modiication apportée le 29 mai 1996 permet &ntenant 
dewtieràmlorganisme agréé par le minisme, la gestion des fumiers pour lesquels un 
producteur ne dispose pas de supetftcies d’épandage mfhmntes. :: 

3.2 LEPROJETDERÈGLEMïWTPUBLI~ENAOfiT1994 

Le projet de Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole publie le 24 août 1994 
vise à remplacer le Règlement sur la prévention de la pollution des eaux par les établissements de 
production animale. Ce projet de règlement porte SUT deux principaux aspects: les normes 
d’épandage des fumiers et des engrais mhkux ainsi que les normes relatives aux installations 
d’élevage (bâtiments, structures d’entreposage, cours d’exercice). 
Ll modernise plusieurs éléments du règlement existant, notamment les conditions d’épandage, les 
règles rdativea aux ententes d’épandage, à la propriété des terres d’épandage et aux registres 
d’épandage.~ Ainsi, des distances d’eloignement des prises d’eau et du milieu aquatique à 
respecter lors des épandages sont établies. Des ententes d’épandage sont requises en vue 
d%pandre sur des terres dont le producteur n’est pas propriétaire. Aux registres déjà requis 
@ut l’expédition des fumiers vers une autre exploitation, s’ajoutent les registres d’épandage 
pour les exploitations les plus w ou présentant le plus de risques pour 
l’envhomtement. La ptoposition t-kglementaire maintient l’interdiition d’épandre sur un sol 
gel6 ou emmigé, ajoute celle d’épandre entre le 1” octobre et le 31 mars de l’année suivante et 
prohii l’utiliition des canons ou des gicleurs pour épandre le lisier. Elle innove en prenant en 
compte tant les engrais minéraux que les engrais organiques provenant des fumiers. 

L.e point majeur de la proposition consiste en l’obligation, pour les 25 000 exploitations 
présentant le plus de risque pour l’environnement et ce à l’intérieur d’un délai de 6 ans après 
l’entrée en vigueur du rkgiement, de confectionner ,un plan global de fertilisation intégrée 
@C%l) visant à s’assurer que les engrais organiques et minéraux soient @utdus en respectant 
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l’équilibre entre les besoins des cultures et les apports en fertilisants de toutes sources. La 
proposition requiert que ce PGFI soit approuvé et signé par un agronome. Enfm, une norme 
sur le phosphore vise à ce que l’epandage de fumier, de compost de ferme ou d’engrais 
minéraux phosphatés soit interdit des 1997 sur des sols contenant plus de 500 kg/ha de 
phosphore extractible. Ce niveau est abaissé à 300 kg/ha en l’an 2000. Toutefois, un PGFI peut 
prescrire un épandage phosphaté sur ces sols si des mesures de réduction de leur teneur en 
phosphore sont mises en place. 

En regard des installations d’élevage, la proposition introduit, pour leur implantation, des 
distances du milieu aquatique et des prises d’eau qui, pour certaines, sont moins restrictives 
que les dhances en vigueur. Elle reconduit les exemptions à l’entreposage étanche, notamment 
pour les plus petites exploitations avec une gestion de type solide de leurs fumiers. Elle 
reconduit également l’obligation d’obtenir une autorisation préalable à la construction ou à 
l’expansion d’une installation d’élevage. Par contre, des seuils d’assujettissement sont fmés 
pour n’appliquer l’autorisation qu’aux exploitations présemant le plus de risque pour 
l’environnement. 

E&n, des amendes plus substantielles sont prévues pour les conhzvenants au règlement et des 
zones de protection comte les nuisances par les odeurs sont crées. 

3.3 RÉSULTAT DES CONSULTATIONS AVEC LES PREVCIPAUXLWERRV 

La consultation du projet de Règlement snr la réduction de la pollution d’origine agricole s’est 
déroulée en deux phases. La première s’est effectuée lors de l’étape de publication du projet et 
la seconde lors de la recherche d’un plus large consensus sur les principales divergences 
exprimées à la première étape par plusieurs intervenants. 

3.3.1 Publication du projet de règlement 

Simultanément à la période de publication du projet de Règlement, lest représentants du 
ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) ont rencontre 11 groupes d’intérêt, 
notamment les agriculteurs, les consommateurs, les municipalités, les organismes 
envirormementaux ou de santé, les agronomes et les technologues professionnels. L’objectif de 
ces rencontres était de fournir, aux organismes et corporations int&essés, des informations sur 
le projet de règlement et de répondre à leurs questions. La liste des organismes rencontrés, de 
même que de ceux (21) qui ont transmis un mémoire ou des commentaires, est jointe en 
annexe 1. 

De l’ensemble des commentaires reçus, cinq points ont fait l’objet de divergences d’opioions 
importantes. Il s’agit des plans globaux de fertiliion intégrée (PGFI), de la norme relative au 
phosphore, des diitances d’épandage par rapport à des zones sensibles, de la période 
d’épandage et des zones d’odeur contrôlées. 

3.3.1.1 Pfan global de ferîiIisation intégrée (PGF7) 

La plupart des organismes consultés s’accordent sur le fait que le PGFI constitue un outil 
souple qui permettrait d’adapter les normes d’épandage aux particularités locales et régionales. 
Il favorise de plus la formation et la sensibilisation des producteurs agricoles par le biais d’un 
agronome. 
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Toutefois, de sérieuses appréhensions sont soulevées quant à la garantie de protection réelle de 
l’environnement qu’offre un PGPI approuvé par un agronome. Les principaux motifs soulevés 
par certains itttervenants sont la nature du contrôle professionnel que pourrait exercer l’ordre 
des agronomes du Québec (OAQ), la possibilité de conflits d’intérêt selon l’employeur de 
l’agronome, des règles de l’art agronomique méconnues en ce domaine, le manque de 
connaissances sur certains éléments nécessaires à l’êlaboration d’un PGPI et la faiblesse du 
contenu réglementaire relativement à certains aspects comme la prise en compte des bassins 
versauts et des pentes. 

L’objection princiiale au PGPI vient de l’Union des producteurs agricoles (WA) et elle est 
particulièrement associée aux coûts qu’ils reprksenteraient pour les agriculteurs, en raison de sa 
signature par un agronome. L’Ordre des teclmologistes professionnels remet de plus en 
question le monopole ainsi accordé aux agronomes pour la signature de ces plans. 

I, 

..<. ~. 

3.3.1.2 Nonne sur le phosphore 

La norme proposée par le Ministère repose sur les plus récentes données scientifiques dans le 
domaine en vue d’une protection du sol et des eaux. 

L’appui à l’interdiction progressive d’epandre des fertilisanm phosphates de toutes provenances 
sur les sols les plus riches en phosphore vient d’organismes environnementaux et de santé ainsi 
que de I’OAQ. Ce dernier indique cependant qu’il importe de faire connaître aux intervenants 
les fondements de la norme et que l’application DDE cette exigence devrait être plus stricte dans 
les zones où le phosphore présente plus de problèmes. 

. ..s 

Les fabricants d’engrais, I’UPA et certains spécialistes du domaine ont des réserves sur la 
nécessité d’inclure une telle exigence dans la réglementation; certains préféreraient des 
directives, des guides ou une plus grande sensibilisation des agriculteurs. 

3.3.1.3 Distances d’épandage 

L’ensemble des organismes s’accordent sur la nécessité d’établir des bandes de protection des 
eaux de surface et des points d’approvisionnement en eau’ potable. Toutefois, l’étendue de ces 
bandes fait l’objet de divergences. La notion de cours d’eau est confuse pour l’ensemble des 
intervenatus et cette confusion se répercute nécessairement sur l’interprétation de la protection 
accordée par le projet de règlement. 

Pour des raisons &onomiques, I’UPA demande de réduire de 10 à 3 mètres la protection du 
milieu aquatique. Elle demande également que la bande de 30 mètres prévue pour la protection 
de toute prise d’eau ne s’applique qu’aux puits desservant un réseau. 

Le milieu de la santé estime que les protections prévues sont nettement immffkntes pour 
préserver la qualité de l’eau. On suggère d’étendre de 10 à 30 mètres la protection du milieu 
aquatique, voire 100 m pour un lac et 5 m pour un fossé. Pour les puits privés, une bande de 
150 m est proposée et de 300 m pour les puits desservant un kseau. 

L’OAQ, deux municipalités régionales de comte (MRC) et le groupe À court d’eau supportent 
les bandes proposées mais souhaitent qu’elles puissent être adaptées aux conditions locales. 
L’ordre des agronomes propose de défti le cours d’eau selon la supertïcie drainée et la 
permanence de l’écoulement. 
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3.3.1.4 Période d’épandage 

L’UPA s’objecte à l’interdiction d’épandage après le 1” octobre compte tenu de l’insuffkance 
de capacité des installations d’entreposage qui en découlerait. Elle stipule que le PAAGF doit 
être révisé pour assurer le financement des modifications aux installations qui seraient requises 
par une telle exigence. On propose de plus d’adapter la date limite d’épandage selon la région. 

La MRC de Matane juge acceptable l’épandage après le 1” octobre si les conditions 
cliitiqu~ le permettent. 

Dans le milieu de la santé, on estime irjustitïé qu’un PGFI puisse prescrire un épandage au 
delà du le’ octobre. On souhaite de plus une interdiction d’épandre sur des sols saturés d’eau, 
lorsque la nappe phréatique est trop élevée et sur des terraim à forte pente. 

3.3.1.5 Zones d’odeur contrôlées 

Les intervenants agricoles (UPA, OAQ) et le ministère de I’Agriculmre, des Pêcheries et de 
1’ Alimentation jugent les zones d’odeur contrôlées trop restrictives, particulièrement au regard 
de possibilités d’expansion ou d’agrandiisement. Pour les exploitations existantes, 1’UPA 
demande d’éliier les lhnites d’expansion dans une zone d’odeur contrôlée alors qu’un 
organisme de santé demande de n’y autoriser aucune augmentation de la charge d’odeur. Pour 
les nouvelles exploitations, I’UPA souhaite que les normes n’excèdent pas celles qui sont déjà 
en vigueur en vertu de la diive sur la pollution de l’air par les installations d’élevage. 

Différents organismes estiment que les distances d’eloignement devraient tenir compte des 
vents dominants et de la concentration des établiisements d’élevage. Les MRC consultées ont 
des avis partagés sur la justesse des normes proposées, tandis que l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ demande que le contrôle des odeurs demeure de juridiction municipale. 

Enfin. plusieurs intervenants estiment que l’épandage cause davantage de problèmes d’odeur 
que les installations d’élevage et d’entreposage. A ce sujet, le milieu de la santé demande 
d’interdire tout épandage à moins de~300 m du périmètre d’urbanisation d’une municipalité. 

3.3.1.6 Autres commenfahs . 

Outre les commentaires relatifs aux cinq pomts majeurs précédents, plusieurs autres éléments 
du règlement ont fait l’objet de demandes, soit de: 

- défti les notions suivantes qui portent à interprétation dans le texte actuel: fumier 
solide, cours d’exercice, canon et gicleur pour épandage, cours d’eau, fossé; 

- réviser les normes étabhssant le nombre d’animaux équivalent à un bovin adulte 
(annexe 1 du projet de règlement) pour mieux tenir compte de la quantite de fumier 
produit; 

- prolonger le délai d’interdiction des canons et prévoir des normes d’utilisation plutôt 
qu’une interdiction; 

- pemettre l’amas au champ du fumier solide sans égard à la grosseur de l’élevage; 

- accroître la capacité minimale des sUUCNX~ d’entreposage; 
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- plutôt que de créer des exceptions pour la localisation et l’étanchéité des installations 
existantes, établir un échéancier pour les amener à la conformité. À l’opposé, l’IJP.4 
demande de permettre les agrandissements des exploitations existantes dans les zones 
protégées; 

- exiger un registre d’épandage meme des petites exploitations, fournir le registre au 
Ministère et exiger des ententes d’épandage notariées; 

- simplifier la procédure d’autorisation; 

- abaisser les sanctions maximales pour les personnes morales; 

- prévoir des aides financières pour mettre a place le règlement; 

- associer con.fotmité envirotmementale et accessibilité aux subventions, à l’assurance 
stabilisation, à l’assurance récolte et au crédit agricole. 

3.3.2 Recherche d’un plus grand consensus 

Compte tenu des grandes divergences dans les commentaires exprimés par les intervenants, le 
ministre de l’Environnement et de la Faune a forme une table de concertation et lui a confié le 
mandat de dégager les consensus autour des principaux points de divergence du projet de 
règlement et de lui faire rapport. 

La Table a éte constituée de 14 ministères et organismes reprkntant les intérêts agricoles, 
enviromrementaux, muuicipaux et de la sa&. La liite des membres apparaît à l’annexe 2. La 
Table a débute ses travaux’en mai 1995 et au terme de neuf rencontres, a remis son rapport au 
Ministre en février 1996. 

Les grandes lignes des consensus dégagés par la Table sont les suivantes: 

3.3.2.1 PIan agroenvironnemenial defertihation (PAEfl 

- la nécessite d’un plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) à la ferme intégrant 
la protection de l’environnement est reconnue (remplace le PGFI de la version 
précédente); 

- le contenu du PAEF est établi et intégrera le registre d’épandage; 

- tm guide agroenvironnemental de fertilisation précisant les modalités d’application 
r6glementak pour la préparation d’un PAEF sera élaboré pour l’information des 
clienteles visées; 

- le PAEF pourra être signe par un professiomtel habilité par les lois professiommges ou 
par l’agricuheur qui a reqt la formation appropriée .reconnue par le ministère de 
I’Enviroancnacnt et de la Faune. Les modalités et la dur& de formation restent a 
préciser avec les spéciiis du ministère de l’Éducation; 

- environ 25 000 exploitants devront détenir un PAEF selon un échéancier de 6 ans a 
partir de l’entrée en vigueur du règlement; 
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- le MEF et le MAPAQ devront proposer au gouvernement une solution pour contrer 
l’effet dissuasif qui résulte de l’obligation de préparer un PAEF pour celui qui reçoit 
des fumiers; 

3.3.2.2 Norme sur le phosphore 

- le règlement spécifiera que sur les sols riches ou excessivement riches en phosphore, 
l’apport de cet élément provenant de fertilii organiques ou minérals ne pourra 
excéder les prélèvements de la partie rkoltée des cultures; de plus des mesures devront 
être mises en place pour réduii la teneur en phosphore de ces sols; 

- compte tenu de l’hnportance de cette contrainte, notamment au regard des nouveaux 
surplus de fumier qui pourraient rksulter, il a été recommande que la mise en 
application de la norme soit conditionnelle à l’assurance que des moyens techniques, 
financiers ou autres soient développes et disponibles pour s’y conformer; 

3.3.2.3 DiGanceS d’épandage 

- les cours d’eau et fosses sont d&nis selon la superficie qu’ils drainent, soit plus de 
deux lots pour les premiers et deux lots ou moins pour les seconds; 

- une protection de 1 m est convenue pour les fossés et les cours d’eau draiit moins de 
50 ha, de 15 m pour les lacs, marais et marécages. Pour les cours d’eau et les fossés 1 

I 
dminant plus de 50 ha, des diitances de 3 m à plus de 10 m sont proposées sans qu’il 
n’y ait de consensus; 

- pour ies prises d’eau, 30 m de protection serait accordée, cette distance pouvant être 
augmentée si une étude hydrogéologique le justifie; 

3.3.2.4 Pbiode d’épandage 

- le MEF et le MAPAQ auront a présenter au gouvernement des avenues de solution au 
pmblème que pose la date limite d’épandage. Cette solution devrait comporter des 
volets recherche, formation ainsi qu’un soutien technique et fwcier aux producteurs; 

3.3.25 Zones d’odeur contMée# 

- a la suite de l’entente conclue en mai 1995 relativement au droit de produire entre les 
mmisues des Affaks municipales, de 1’Agricuhure des Pêcheries et de I’Alimentation, de 
1’Enviro~ et de la Faune, des Ressources naturelles, de même que les représentants 
de l’Union des munic@& régionaks de comte du Québec et des municipalités locales 
du Québec, de 1’Union des mtmicipalités du Québec et de lTJnion des producteurs 
agricoles et conformkment à la décision du 21 juin 1995 du Conseil des ministres relative 
à la Loi modifkt la Loi sur la protection du territoire agricole et d’autres dispositions 
législatives afin de favoriser la protection et le développement durable des activités 
agricoles, les dispositions portant sur la protection contre les odeurs provenant d’activités 
agricoles seront retirées du Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole. 
La gestion des inconvénients occasionnées par les odeurs provenant d’activités agricoles 
sera con& aux municipalités. Celles-ci établiint leurs normes en accord avec les 
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schémas d’aménagement des MPC, eux-mêmes bases sur des orientations 
gouvemememales qui doivent faiie l’objet d’une consultation en commission 
parlementaire. 

Ce point n’a donc pas fait l’objet de discussions à la Table de concertation. 

3.3.2.6 Autres points discutés 

- les sanctions ont fait l’objet de discussions à la Table quoiqu’aucun consensus n’ait été 
dégagé, laissant ainsi au MEF le soin de fixer une nouvelle grille de sanctions; 

- la capacité des sol cultives au Québec à recevoir les fumiers produits s’est avérée une 
préoccupation importante des membres de la Table qui ont d’ailleurs vu leur mandat 
élargi pour examiner cette question; 

- plusieurs ont exprimé des craintes quant à la possibilité de contrôler efftcacement 
l’application du règlement et ont rappelé au MEF sa responsabilité à ce sujet. 

3.3.3 Entente MEF-UPA 

À l’automne 1996, des discussions ont repris avec I’UPA et ont conduit en octobre 1996 à une 
entente emre celle-ci et le MEF sur différents points à intégrer au projet de règlement. Il a été 
ainsi convenu que: 

- 1’6pandage d’engrais organique ou minéral serait interdit après le 1” octobre à moins 
d’une prescription diiérente dans un PAEF ou d’avoir recours à des méthodes 
préventives reconnues par le MEF; 

- l’interdiction d’épandage d’engrais contenant du phosphore au delà des prélèvements de 
la partie récoltée des culmres sur des sols riches ou excessivement riches en cet élément 
serait limitée aux engrais mimkaux; 

- le statu quo serait maintenu par rapport au règlement existant en ce qui concerne la 
protection des bandes riveraines: 

- un groupe de travail serait constitue afm d’e xaminer les impacts de l’interdiction 
d’épandage aprts le le’ octobre, d’inventorier les méthcdes préventives d’épandage, 
d’examiner la possibilité et les impacts de l’application de la liite de fertilisation 
phosphatk aux engrais organiques et pour évaluer la possibilité d’accorder une 
protection des bandes riveraines en fonction de la superficie du milieu aquatique à 
protéger. Le groupe formulera ses recommamktions au ministre de l’Environnement et 
delaFatmeanpInstardendkembre1997. 

3.4 LE RÈGLEMENT MODIfTk? PROPOS& 

Sur la base du projet publié en 1994, le règlement proposé reprend l’essentiel des consensus 
dégagés à la Table de concertation sous réserve d’y intégrer les éléments de l’entente MEF- 
UPA. 

Ainsi la proposition substitut le plan agroenvironmmemal de fertilisation (PAEF) au PGFT et en 
permet la prépamdon par un agriculteur forme en plus des professionnels du domaine. La priorité 
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pour exiger le PAEF sera accordée aux exploitations en surplus des bassins des rivières 
L’Assomption, Chaudière et Yamaska, puis par la suite aux autres plus importantes exploitations 
agricoles. La hitatiOn de ftXtdi.dOn phosphatée sur les sols trop riches en phosphore 
s’appliquera uniquement aux engrais minéraux. A partir d’octobre 1998, l’épandage entre le Ier 
octobre et le 31 mars de l’année suivante sera interdit à moins d’une prescription différente d’un 
PAEF. Les canons et gicleurs seront interdits dès 1998. Les distances d’épandage sont fiées 
selon l’importance de la prise d’eau à protéger, alors que pour le milieu aquatique, on réintroduit 
les distances déjà en vigueur. Aux registres d’épandage et d’évacuation s’ajoute l’obligation de 
transmenre une compilation de ces activités selon la demande du ministre. Les obligations 
d’entreposage &anche et celle d’obtenir une autorisation avant une consnuction ou une expansion 
sont maiwnws pour les plus importantes exploitations. Les dismnces d’implantations des 
instahations correspondent globalement au projet publié. Les règles de proptiété des terres sont 
maintenues et les dispositions relatives aux organismes de gestion sont intégrées au nouveau 
règlement. EnfIn les distances de protection contre les odeurs ont été retirées du règlement. 

3.5 LES INTER FIZNTIONS NON RÈGLEMENiAIRES 

Déjà au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, des programmes sont en 
place pour informer et sensibiliser les agriculteurs à des pratiques de développement durable. 
On peut citer en exemple les efforts favorisant krnise en place de clubs conseils et la diffusion 
d’une formation sur la fertilisation, la publication d’un guide intitule q Pour une eau de qualité 
en milieu rural l , dans le cadre du volet Assainksement agricole du programme Saint-Laurent 
Vision 2000 ainsi que l’aide allouée dans le cadre du volet ( Conservation et gestion des 
ressources l du Programme d’Aide aux entreprises agroalimentaire. 

Bien qu’essentielles, ces mesures visant à inciter volontairement les intervenants du secteur 
agricole à mettre en place des actions permettant de réduire la pollution ne sont toutefois pas 
suffit pour atteindre nos objectifs environnementaux. D’autres types d’intervention sont 
lléCCïsaireS. 

Pour inciter les agriculteurs à se conformer à l’obligation d’entreposage étanche des fumiers, 
ce qui représente des coûts significatifs, le Programme d’aide à l’amélioration de la gestion des 
fumiers (PAAGF) a été mis en place en 1988. Ce programme déborde de la stricte subvention 
d’installations d’entreposage; son volet recherche et dCveloppement a, tel que déjà mentionné, 
permis de développer des solutions aux problèmes de gestion des fumiers. Au total, des 
subventions de l’ordre de 5 millions de S ont cté octroyées à une cinquantaine de projets de 
recherche. Toutefois, dam beaucoq de cas, les résultats intéremants de cette R&D n’ont pas 
débouché sur des applications. Ceci s’explique pr%palement par le fait qu’en l’absence de 
pression réglememane et des fods zbkessaires pour procéder à une phase d’application, les 
intervenants du milieu n’ont pas pris en charge la poursuite du développement technique. Le 
nouveau projet de règlernent pourrait relancer certaks de ces travaux de R&D en passant à 
l’étape de l’adaptation et de transfert des techniques. 

Enfin, le volet gestion des surplus du PAAGF a conduit à la mise sur pied d’organismes de 
gestion des surplus et à la signature récente d’une entente entre le h4EF et l’organisme 
COGENOR dans le bassin de la rivière L’Assomption. Cette entente permet aux mtervenants 
du milieu de prendre en main la gestion agroenviro 
orienQtions 

tmememle des iürniers de leur région. Les 
ministérielles de 1997-1998 du MEF visent la signature d’ententes avec les deux 

i 
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autres organismes exlsmnts, FERTIOR dans le bassin de la rivière Chaudière et AGE0 dans le 
bassin de la rivière Yamaska. Le soutien à de tels organismes s’inscrit parfaitement dans 
l’engagement ministériel du MEF de modifier ses façons de faire en favorisant le partenariat, la 
responsabiliion accrue des citoyens et des entreprises (un certaine forme d’auto-controle 
puisque le conseil d’administration des OGS est formé majoritairement de représentants :du 
monde agricole) ainsi que la modernisation de nos outils de protection de l’environnement et de 
nos modes de gestion. 

En plus des subventions, d’aunes instruments économiques pourraient être envisagés comme 
moyen complémentaire à la ~lementation. Ainsi, il serait possible d’exiger la conformité 
réglementaire, avant de prockder à tout versement d’aide financière. Cette approche visant à faire 
du respect des normes environnementales, une condition pour bénéficier des programmes de 
soutien agricole, constituerait tme incitation très efficace pour se conformer aux réglementations 
environnementales. 

D’autre part, le h4EF a entrepris une réflexion sur l’utilisation, à moyen terme, de droits 
d’épandage échangeables pour aider à gérer les surplus de fumiers. Cet autre instrument 
économique pourrait permettre de minimiser les coûts de gestion des fumiers. 

Les PAEF requis par règlement vont avoir un effet structurant sur l’offre et la demande de 
terres pouvant recevoir des fumiers. Ils conféreront à cette capacité des terres de recevoir ‘les 
fumiers, un prix qui reflète davantage les véritables coûts sociaux d’une gestion adéquate des 
fumiers. Les propriétaires de sols pouvant recevoir des fumiers ont tout à gagner car la valeur 
de leur terre ne reflétera plus seulement sa valeur économique à produire des céréales ou un 
autre produit végétal, mais aussi sa valeur à accepter des fumiers. Les producteurs qui n’ont 
pas les superficies suffisantes auront à intégrer dans leur coût de production le tout social de 
disposer convenablement des fumiers. Dans ce sens, les PAEF s’apparentent à un mécanisme 
de marché. 

La proposition réglememaire comporte en soi un volet sensibilisation et formation important. 
L’obligation de préparer un plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) soit favorise les 
échanges entre l’agriculteur et les professionnels de la fertilisation, soit requiert la formation de 
l’agriculteur lui-même dans le domaine. Cette obligation constitue ainsi un outil privilégié pour 
valoriser les déjections animales comme engrais ou amendement, pour favoriser l’usage 
rationnel des engrais minéraux et pour finalement réduire les pertes à l’environnement. Les 
modal& de préparation d’un PAEF seront précisées dans un guide de fertilisation 
agroenvironnemental plutôt que d’être détaillées dans la réglementation. Cette approche permet 
d’élaborer une solution sur mesure aux problèmes de chaque exploitation plutôt que de fixer 
une règle universelle. 

Entïm, tant le règlement existant que le règlement proposé s’accompagnent de directives non 
réglementaires qui ,établiisent des critères pour la construction ou l’expansion d’installations 
d’élevage. C’est le cas de la Directive 016 sur l’aménagement des ouvrages d’entreposage des 
fumiers et de la Directive 038 sur la protection contre la pollution de l’air. Dans ce dernier cas 
et lorsque la législation sur le droit de produire sera mise en vigueur, la directive sera 



progressivement remplacée par les règlements municipaux sur les odeurs, eux-mêmes basés SUI 
les orientations gouvernementales en cette matière. 

,  
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4COMPARAISON 

L’intérêt d’une analyse comparative est de permettre de simer la problématique environnementale 
et les mesures proposées pour y faire face au regard de la situation des pays, des Étau américains 
et des provinces qui nous entourent OU avec lesquels il existe une similitude au plan de la 
problématique environnementaie ou qui sont nos compétiteurs sur des marches d’exportation. 

Le projet de Règlement sur la réduction de la pollution d’otigine agricole se caractérise 
notamment par l’exigtbiité d’un plan de fertilisation, d’une protection du milieu aquatique et des 
prises d’eau, des liitations d’épandage en fonction de la période de croissance des plantes et 
selon le niveau de richesse des sols en phosphore. Des dispositions semblables se retrouvent dans 
des réglementations ou des guides de bonnes pratiques des autres provinces canadiennes, d&ats 
américains ou de pays européens. 

La majorité des principaux pays occidentaux ont mis en place des contrôles des différentes 
sources de pollution en provenance des établiisements d’élevage et leurs utilisations. Certaios de 
ces pays, comme les Pays-Bas et le Danemark, au prise avec des problèmes importants de surplus 
de fumiers ont intrcduit des mesures sévères de contrôle. 

La production porcine est la production qui cause le plus de problème au niveau de la gestion des 
fumiersetdessmpIusdematièms fert&antes qui en découlent. Le Tableau 5 qui suit, présente 
l’importance de la production porcine pour les princiiaux pays producteurs, en relation avec les 
superficies disponibles pour épandre le fumier ainsi qu’avec l’importance de leur population. 

Ce tableau indique premièè que le Québec se situe au huiième rang à l’échelle mondiale 
pour l’importance de sa production par rapport à la quantité d’hecrares disponibles. Ce ratio est 
plus élevé que la moyenne de la Communauté européenne, sept fois plus élevé que celui du 
Canada et plus de huit fois supérieur à celui des Etats-Unis. Par ailleurs, en tenant compte de la 
concentration de la production porcine dans les trois principaux bassins en surplus (Chaudière, 
Yamaska et L’Assomption), cela nous conduit au m, derrière les Pays-Bas et 
la Belgiqoe/Luxembourg (ce constat n’exclut pas la possibilité de zones de concentration 
d’élevage dans les autres pays étudiés). 

D’atme part, si on fait la comparaiwn de l’intensité de la production porcine par rapport à la 
population de ces mêmes pays, on constate que le Québec se situe au quatrième rang à l’é&he 
mondiale pour l’importance de sa production par rapport à sa population. Le Québec surpasse de 
40% le Canada, de 50% la moym de Ia Commtmauté européenne et d’environ 250% les États- 
Unis. Dans les trois prirtcii bassins en surplus (Chaudière, Yamaska et L’Assomption), on 
atteint le w, derrière le Danemwk, en temIe de production par habitant. 
De plus, dans plusieurs de ces pays, le climat permet plus d’tme récolte par année ce qui 
augmente les quantités d’éléments fertitisants retirées par les plantes et donc diminue par le fait 
même les quantités qui se retrouvent comme polluants dans l’environnement. Ai&, pour un 
même ratio de production porcine par hectare, ces pays se retrouvent dans une situation 
environnementale moins problématique que le Québec. 

Ces comparaisons sont essentielles pour comprendre les mesures mises en place pour gérer de 
façon environnementale les fumiers dans des pays à forte intensité de production porcine. 
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En ce qui concerne la co~ence sur les marchés extérieurs, il importe de mentionner que le 
Danemark et les Pays-Bas, qui sont patmi les pays ayant les plus fortes intensités de production et 
qui ont les règlemetm enviror4nemen taux les plus sévères, exportent respectivement 80% et 70% 
de leur production et ce. principalement sur les marchés de la Communauté économique 
européenne et du Japon. En comparaison, 40% de la production porcine québécoise est exporrée. 
La concurrence peut être affectée par. les programmes de financement. À ce sujet, on note que 
des pays comme le Danemar k subventionnent de façon importante les exportations, mais ce 
soutien devra dispahtre dans les prochaii années étant do& les accords internationaux de 
libhlisation du commerce alors que les normes enviro nnememles seront maintenues. Le 
Québec, par contre, subventionne davantage les structures d’entreposage des fumiers. 

Id#d% I 2u I 23 I 6, (Y) II 
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4.1 EUROPE 

Pays-Bas 

La réglementation de ce pays est la plus élaborée des pays européens. Le plan de fertilisation est 
obligatoire et les normes d’épandage sont basées sur le phosphore et non sur l’azote. La capacité 
d’entreposage pour tous les éleveurs doit être de six mois minimum pour le lisier. II est par 
ailleurs interdit d’épandre du ler octobre au 31 janvier pour les prés, du ler septembre au 31 
janvier pur le maïs et les autres cultures et sur un sol gelé ou enneigé. L’enfouissement du 
fumier est obligatoire dans les 48 heures après 1’6pandage (pour éviter le lessivage par la pluie et 
réduire les odeurs). Des registres sont obligatoires, des reatricti~ns sont imposées sur l’utilisation 
d’engrais chimiquea et il est interdit d’augmenter le cheptel d’une fetme qui dépasse une quantité 
fmée de production de fumiers. 

Depuis 1987, dans le cadre du système national de transport et de traitement des excédents de 
fumier et pour financer ce système, les éleveurs doivent s’acquitter d’une taxe sur leurs excédents 
(défti par rapport au niveau de production atteint en 1986). Cette taxe est d’environ 0,703 par 
mètre cube de fumier de volaille et de 1,20$ par mètre cube pour les autres huniers. Cette taxe, 
basée sur la charge en phosphore des surplus de fumiers, sert à financer le système de gestion des 
fumet-s, dont la Banque de fumier. Cette banque, a laquelle l’adhésion n’est pas obligatoire, 
accepte les surplus de fumiers, contrôle les registres de production et de transport des lisiers, voit 
au transport efficace des fumiers ainsi qu’au tmitement des surplus de fumiers. En 1992, la .. 
capacité de traitement des fumiers était d’environ 600 CO0 tonnes et au moins une usine, d’une ~, 
capacité de 500 000 tonnes a éte construite depuis. Quatre usines ont bénéficié d’aides financières 
publiques, soit 35 % de leurs coûta d’investissement. Les éleveurs concernés ont pu bénéficier de 
subventions pour le transport du fitmier (ex: 1,60$ par mètre cube jusqu’à 150 km et 3$ au delà, 
pour le fumier de volaille; 1.40$ jusqu’à 100 km. 3,60$, jusqu’à 150 km et 5,00$ au delà, pour 
les autres fumiers). Depuis 1994, la taxe ne sert qu’à tïnancer les frais indiits du système et 
n’est plus utilkée pour kancer l’entreposage et le transport du fumier. Une autre taxe est aussi 
imposée sut les aliinta pour auimaux. Elle est destinée à couvrir le coût des services de 
recherche et de conseil sur la pollution issue des élevages intensifs. 

Danemark 

Les principaux éléments de la réglementation danoise consistent à obliger toutes les fermes de 10 
ha. et plus (soit entre 30 000 et 35 Ooo krmes) à faire uu plan de fertihsation applique à la fois 
aux tümiers et aux engrais tubkaux. Les exploitations ayant plus & 30 unités animales doivent 
disposer d’un entmpomge ctanchc, avec toiture, d’une capacité d’au moins 9 mois (275 jours). 
Des contlilts d’kpandages sont obligatoks pour les éleveurs en surplus et les ententes d’épandage 
doiventêtsed’untduréede5amminimum L’épandage est krdit entre octobre et mars et il 
doit s’effectuer seulement sur des cultures en végktation. Le fumier doit être enfoui dans le sol 
dans les 12 heures suivant l’épandage. Enfin, des subventions de 30% sont disponibles pour les 
structurea d’enueposage. 

Plusieurs pays européens ont adopte diverses mcsurrS pour restreindre la production de fumiirs 
en tctmes de nombre de bêtea (Soit par élevage soit par unité &surface) et en termes de niveau 
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d’azote et de phosphore. En Autriche, depuis 1990, la loi impose un plafonnement de la densité 
du cheptel. En Belgique, dans la région des Flandres, le nombre maximum d’un& aoimales par 
hectare est fixé à 4 depuis 1989. La taille des élevages hors-sol sans p&ure y est liitée depuis 
1987. Les élevages existants peuvent s’agrandir dans la liite de 1000 porcs. Dans la pratique, 
cela s’est traduit par l’interdiction totale d’implantation de nouveaux elevages dans la moitié de la 
région. En Norvège, la liite volontaire d’une unité animale pour 0.4 hectare adoptée en 1989 a 
été rendue obligatoire dans les zones vulnérables en 1993 et dans tout le pays en 1995. Un 
systême de suivi régional des unit& animales en excédent a été mis en place comme indicateur de 
la pénurie de swfaces d’épandage pour le fumier. En Suède, depuis 1989, les éleveurs désireux 
d’accroitre leur cheptel doivent s’assurer que le phosphore contenu dans le fumier appliqué 
correspmd aux besoins moyens des cultures pour une piriode de rotation donnée, c’est-à-dire à 
environ 20 kg/ha/an. En Espagne, un système de taxation du fumier est appliqué. 

Plusieurs pays imposent des contmmtes aux dates d’6pandage. dont la Suède (autorisé de mars à 
novembre et dans certaines mgions du sud, d’août a novembre seulement), la Belgique (Flandres: 
interdiction sur sol gelé ou enneigé, du 2 novembre au 15 février, le samedi, le dimanche et la 
nuit) l’Allemagne et la Suii (interdiction en hiver et sur sol gelé). 

En ce qui concerne la capacité d’entreposage des fumiers, elle est de 8 à 12 mois en Norvège, de 
6 mois en Allemagne (9 mois à l’étude), de 6 mois minimum en Belgique, elle doit être suffisante 
en Suède pour respecter les restrictions quant au date d’épandage (entre 8 à 10 mois) alors qu’au 
Royaume-Uni, elle doit être suf&nte pour pr6venir la pollution et au minimum être de 4 mois 
(tableau 6 ci-après). 
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Par ailleurs, des plans de fertilisation (basée sur le phosphore) sont notamment exigés eu Suède, 
en Belgique, en Suisse, au Royaume-Uni et en France. Cettains pays ont adopte des mesures 
visant à limiter I’utiljjation d’engrais minéraux, dout l’Italie, la Belgique, la Suède (taxe sur les 
engrais minéraux), la Fiiaude (taxe d’environ 30% sur les engrais miuéraux), la Norvège (taxe ‘L 
d’environ 15 % sur les engrais miuéraux) et la Suisse (irdiction d’utiiiser des engrais minéraux, : 
si du fumier est disponible et taxe de 30 à 50% sur les engrais miuéraux). 

Finalement, divers programmes d’aides financières ont aussi été adoptées en Allemagne 
(compeusation 6uancière pour les producteurs affectes par des mesures pour réduire la Iixiviation 
de l’azote dans certaines zones sensibles; possibilii de subventions ou d’une taxe sur les engrais 
minéraux pour encourager l’échange de fumier eutre les fenues), en Suède (subventions pour 
améliorer l’entreposage), au Royaume-Uni (iiitatif fiuaucier afm de respecter le Code de bonnes 
pratiques agricoles), ett Suisse (subventions pour dii le cheptel) et dam plusieurs autres 
pays (voit tableau 7). 
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4.2 ÉTATS-UNIS 
Les États-Unis ont adopte plusieurs lois fédérales visant le contrôle de la pollution (Clean Water 
Act, Safe Drinking Water Act, Fond Security Act, lkir~nnemetttal Protection Act and Water 
Quality Act). Dans le secteur agricole, l’accent a été davantage mis sur le problème de l’érosion 
des sols. Toutefois, la pmblétnatique du phosphore occupe une place croissante. 

La pollution ponctuelle est r6gletnentée à l’échelle fédérale via le Clean Water Act de l’Agence 
de pmtection de l’environnement @PA) et les exploitations visées (surtout celles de 1000 unités 
animales et plus) doivent rencontrer certaines normes avant de débuter l’exploitation, pendant 
l’exploitation et lors de mcdikations ou d’agrandissements de l’exploitation. Jkentiellement, 
pour les exploitations d’élevage, cette législation interdit les déversements dans l’eau et ainsi, 
l’épandage est la seule façon d’utiliser les fumiers entreposés. Un permis (National Pollutant 
Discharge Eliion System, NPDES) est requis et exige que les plans d’opération incluent des 
pratiques en vue de protéger la qualité des eaux. Les détenteurs de permis disposent d’un an 
(pour les élevages de plus de 1000 VA) et de deux ans @lus de 300 VA) pour mettre en oeuvre 
un plan détaillé de pr&ention de la pollution (qui doit être conservé sur place). Ce plan couvre la 
construction d’installations de lagunage, les pratiques de gestion du fumier et la tenue de dossiers. 
Les détails de construction doivent être documentés, un certificat d’éumchéit6 est obligatoire pour 
les installations de confmement, un calendrier d’entretien et de vidange doit être tenu et des 
appareils de mesure installés (calibrage de la dose d’épandage). L’EPA a gén6ralement donne le 
pouvoir aux États d’administnr ce pmgramtne de pettnis. Ainsi, les rkglements et les exigences 
varient d’un État à l’autre et peuvent être plus sévères que celles du fédéral. 

Imsque le !ùmier est 6patniu. il devient alors une source de pollution diie et le “Nonpoint 
Source Pollution Conuol Pmgram”, lié au Clean Water Act demande que chaque État développe 
un programme pour contrôler cette pollution diffuse des eaux de surface et des eaux souterraines. 

Par ailleurs, la pollution agricole est aussi touchée par certains articles du s Coastal Zone Act 
Fkauthorisation Amendrnents * (CZARA) qui vise les États Cotiers et ceux des Grands lacs. Un 
programme spécifique avec adhésion volontaire des États, le s State Coastal Nonpoint Pollution 
c0ntr01 Programs ), permet à ces derniers de recevoir du financement de I’EPA, si leurs 
programmes rencontrent certains objectifs de I’EPA et sont approuvés par celui-ci. Ces États 
qroupent près de la moitié de la population du pays. Il y a prksenwnent 29 États qui ont un 
programme appmuvé par I’EPA. Ces programmes visent toutes les sources de pollution diffuse, 
dont l’agricuhure. 

Un guide de I’FPA destine aux États vises par le CZARA présentent des mesures à mettre en 
place pour réduire la pollution diffüse. Il propose par exemple des mesures pour l’entreposage 
des fumiers qui varient selon la grosseur des fermes non couvertes par la législation fidérale du 
NPDES, @amie exploitation, ex: 200 porcs et plus, 70 vaches laitières et plus, 300 boeufs de 
boucherie; petite exploitation, ex: entre 100 et 200 porcs, entre 20 et 69 vaches laitières, entre 50 
et 299 boeufs de boucherie) ainsi que des plans de fertilisation. 
Ces plans doivent contenir de façon générale, un plan de la ferme, les prévisions de cultures, les 
sources de fertilisants disponibles, des tests de sols, des analyses de la valeur fertilisante des 
fumiers, une évaluation des xones sensibles des terres au plan envimnnemetttal (proximité des 
eaux de surface, sols avec fort potentiel de hxiviation, sols fortement sujets à l’émsion, etc.), les 
méthodes et la période de l’an& où se fera la fertiliition atk de rédujm les pertes dans 
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I’environoement, en évitant l’épandage sur un sol gelé et tïnalemeat, des dispositions assurant un 
calibrage et une utilisation adéquars des équipements d’épandage. Ces plans devraient être revus 
et mis à jour au moins une fois tous les trois ans ou lorsqu’il y a des modifications dans les 
cultures ou lu sources de fertilisation et un registre de fertilisation devrait être fait pour chaque 
champs. À titre d’exemple, les États de la Baie de Chesapeake (Maryland, Pennsylvanie et 
Virginie) misent sur les plans de fertilisation pour atteindre leurs objectifs de gestion des engrais. 
Depuis 1993, le Maryland a un programme de formation et de certification des fûmes privées 
pour qu’elles rédigent les plans de fertikatioa des fermiers. Ces plans visent amant à faire en 
sorte que les plantes aient les bonnes doses de fertilisants, au bon moment, qu’à prévenir la 
pollution des cours d’eau et des eaux souknaines par une surfertiliiation (240 Ooo hectares 
couverts depuis 1993). De même, en Pennsylvanie une loi de 1993 sur la gestion des. fertilisants, 
demaade la rédaction de plans de fertilisation avec les mkmes objectifs. Tout comme la 
Pennsylvanie, la Virginie a aussi adopté une loi pour établir des programmes de formation et de 
certification pour permettre aux consultants privés de faire des plans (les règlements sont en 
préparation). Pour les fermes où de tels plans ont étk réalkés, on observe une baisse d’utilisation 
à l’acre de 315 56 pour l’azote er de 37,5 56 pour le phosphore. 

De façon plus générale, plusieurs États ont adoptés des réglementations visant la protection de 
l’environnement en milieu agricole, en se conformant ou en allant au delà des exigences 
fédérales. Le respect de ces n5glements est réalisé par une variêtk d’agences et les s+mctions 
peuvent êtres de amendes ou des obligations de conformité. 

De nombreux &ats ont légiiéré pour exiger des plans de fertikatioa. respectant les meilleurs 
pratiques de gestioa @est management plans) (Delaware, IIlinoii, Missouri, Washington). Au 
Texas, l’application d’éléments nutritifs ne doit pas dépasser la capacité d’assimilation des 
plantes. L’Ohio a adopté une l&i4at.ion obligeant toute expansion à être accompagnée d’un plan 
de gestion des fumiers qui liite l’augmentation du niveau de phosphore dans le sol. Au 
Colorado, un système de permis de rejets réglemente I’enEeposage et l’épandage. Les nouvelles 
exploitations, les agrandiisements et les exploitations existantes non conformes doivent soumertre 
unPlandegestiondesfumiersetdeaai~~deseauxauminis~redelaSanté.LaCarolinedu 
Nord a pour sa part un programme intégré qui inclut k n?glementation, l’éducation et l’aide 
fmancière. 

Compte teau des caractéristiques particulières, l’approche des trois États suivants est détaillée ci- 
dessous: l’Iowa, dû à 1’importzze de la production porcine, le Vermont, dû à l’importance de la 
pmductioa laitière et à la légisiatioa vis+ la protection du lac Champlain et le Nebraska pour 
son pmgnmme visant le contrôle de la pollutioa des eaux soutenak.5 par les fertiknts. 

Les 16gislations du Vermont *oient I’obtentioa de permis kant les conditions de rejets de 
contamhms dans les eaux & Etat et l’établkement de plans de bassins permettant d’atteindre 
les standards fmés de qualité de l’eau. Pour les lacs Champlain et Memphremagog, des critères 
spicifïques basés sur le phosphore sont applicables depuis janvier 1994. 
Dans le cadre des plans de bassins, les rejets dii provenant de l’agriculmre sont acceptés si les 
pratiques promulguées par les “Commissionm of Agriculture and Forest, Pa&s and 
Recrearion” sont respectées. Ces pratiques compoaentdesrèglestouchantI’enaeposagedes 
fumim, engrais et pesticides, la fertilisation et les pertes de sol. Par exemple, il est interdit 
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d’entreposer des fumiers à moins de 30 mètres de puits de surface ou de sources. L’épandage est 
aussi interdit l’hiver. L’apport annuel maximum d’azote disponible de toute namre est lit& à 
285 kg par hectare ou en fonction de la recommandation d’un laboratoire accrédité ou d’un 
agronome. L’apport en phosphore pour les sols ayant un besoin nul en cet élément est liité à 
45 kg par hectare et .dans les autres cas, la limite est fonction de la recommandation d’un 
laboratoire accrédité. Une bande de végétation de 8 à 15 mètres est également prévue entre les 
terres agricoles et les cours d’eau pour la protection des eaux contre l’érosion et le transport 
d’éiément nutritifs. 

De façon générale, l’approche du Vermont est plus sévère que celle du Qu6bec puisque cet État a 
légiféré surles critères de qualité de l’eau à rencontrer, ce qui impose aux plans de bassins, une 
obligation de résultat. 

Iowa 

Dans cet État, des installations de contrôle de la pollution de l’eau sont requises pour les 
élevages. Pour certains élevages à ciel ouvert, des infrastructures de traitement peuvent être 
exigées si la qualité de l’eau environnante ne respecte pas les normes fixées. Pour les élevages 
confïnés en bâtiment, des ouvrages d’entreposage sont requis. Aucune capacité minimale n’est 
toutefois spécilïée. 

Pour l’épandage, les quantités annuelles d’azote de toute origine sont limitées à 450 kg par 
hectare et à 280 kg par hectare pour les engrais organiques. Un plan de gestion des cultures est 
requis pour dépasser ces quanti& Pour les sols de teneur adéqua& en phosphore, l’apport ne 
doit pas dépas.& les besoii des plantes. De plus, l’épandage sur les sols geles ou enneigés est à 
éviter. L’épandage à moins de 90 mètres d’un cours d’eau, d’un puits ou d’un plan d’eau et sur 
les terres avec une forte pente n’est permis qu’avec des mesures particulières (ex: incorporation 
au sol). Une taxe de 0,75 $US par tonne d’engrais azoté est aussi impose pour en réduire 
l’utilisation. Les sommes recueillies vont à divers programme s environnementaux en milieu rural. 

L’approche retenue par l’Iowa semble plus souple que celle du Québec quant aux normes 
d’entreposage des fumiers, mais requiert des mesures particulières et des infrastructures de 
traitement pour rencontrer les normes de qualité de l’eau. Certaines normes relatives à l’épandage 
sont également plus sévères, notammen t la distance par rapport aux cours d’eau ou plans d’eau. 

Nebraska 

Le “Central Platte National Reaource District” s’est dote d’un programme adapte du “Nebraska’s 
1!997 Ground Water Pmtection Strategy” qui vise à contrôler la pollution des eaux souterraines. 
Ce programme mstmint l’usage des ferlllisann selon cerc+s conditions de sol et le niveau de 
nitrates mesuré dans 6CKl puits. Par exemple, l’usage de fertilii est prohibé au printemps et à 
l’automne sur les sois sableux lorsque la concentration des puits d’une zone se situe entre 8 et 18 
mg/l. Si cette concentration se situe entre 18 et 24 mg& l’épandage est interdit sur tous les types 
de sol lorsque la température est inférieure à 10°C. Pour l’épandage de fertiliiants, l’agriculteur 
doit détenir un certiftcat émis par IV%at suite à une formation. 

L’approche du Nebraska est plus sévère que celle du Québec en ce sens qu’eue restreint 
l’utilisation des fertilisana par les agriculteurs sur la base des niveaux de nitrates mesures dans 
les eaux soutermines d’une um donnée. 
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4.3 CANADA 

Pour régir la pollution d’origine agricole, les provinces canadiennes sous le régime du droit 
commun se réferent -à des interdictions générales de polluer dans le cadre de leur législation 
respective sur la protection de l’environnement. En complément, des codes saos statut légal 
déterminent les pratiques agricoles reconnues pour permettre d’atteindre les objecrifs des 
législations de protection de l’environnement. On retrouve dans ces ces, des recommandations 
similaires aux prescriptions du projet de règlement, telle celle visant à ne pas appliquer de 
fertilisants en quantité supérieure aux besoins des cultures. 

ontario 

En venu de 1’“Euviroumental Protection Act” et de 1’“Ontario Water Resources Act”, il est 
interdit de rejeter des matières polluantes dans l’envirormement. Les normes appliquées aux 
élevages sont rassemblées dans un documen t de 1995 “Guide to Agricultural Land Use”. Ce 
document contient des rec ommandatious concernant principalement l’entreposage et l’épandage 
des fumiers en vue de protéger la qualité des eaux. Une capacité d’entreposage mhimale de 200 
jours est suggérée, mais 250 jours sont recommandés a6n de pe.rmet@e une flexibilité optimale. 
On y recommande aussi la réalisation d’un plan de fertilisation pour détezmiuer les quantités de 
tiers à épandre et de ne pas épandre sur un sol gelé. 

Compte term des infotmations disponibles, l’approche de l’Ontario semble moins sévère que celle 
du Québec. Les principaux moyens d’intervention retenus sont plutôt basés sur la persuasion 
morale et des guides de bonnes pratiques. Toutefois, concernant ~notamment ‘la concenaation des 
élevages porcins au C@&c, la problématique agroenvironaementale est différente. 

Provirms de l’ouest 

Ici encore, des guides existent pour permettre d’atteindre les objectifs des législations de 
protection de lk~~vironuement. En Alberta, cbaque municipalité est responsable d’émettre un 
p3mis aux exploitations d’élevage intensifs et peut fixer ses normes. 

La Colombie-Britarmique a pour sa part adopté un “Code of Agriculmral Pr&i~e for Waste 
Management” qui a force de loi et auquel réfère I”Agricultural Waste Control Regulation” de 
1992. Le code comporfe notamment des dispositions pour la protection de l’eau concernant 
l’en&posage, l’utiliition et le composrage des déchets agricoles. De façon géhrale, il impose 
l’obligation de rksultat de ne pas causer la pollution des eaux et de l’air, mais comporte peu de 
règles précisea. 

Par exemple. 1 emnposage des fiuniers doit ttre effectué & façon à DC pas causer de pollution et 
à èUC locaüst a 15 mtûes au moirIs de tout cours d’eau. lac, source, marécage ou fossé 
Conduisantleseaux~undespoinnpRrctdentsaà30wtrrsaumoimdetoutcsourced’eau 

pour usage domestique. L’entrcposagc dans un champ est permis selon certaines conditions pour 
le fumier solide UXltenant plus de 20% de rndères sèches et ne s’écoulant pas lotique m& en fas, 
lnaisunl-ecouvrrmnt est exigé dans les secteurs pluvieux. L’épandage des fumiers est également 
assujettis à cemines normes dont l’interdiction d’épandre sur le sol gelé ou saturé en eau, de 
mème qu’à un taux excédant le besoin de la culture. 
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Les codes de bonnes pratiques agricoles recommandées contiennent des dispositions incluses dans 
le projet de règlement du Québec. Mais, encore là, la problématique agrcenvironnementale est 
différente, au chapitre entre autres des concentrations d’élevages porcins. 

Provinces marSru 

Les lois et règlements de protection de l’environnement sont les éléments du contrôle de la 
pollution agricole. Au Nouveau-Brunswick, les normes relatives aux fermes d’élevages sont 
spécifïh dans les “Lignes directrices relatives à I’utihsation des fumiers et des d6chetî d’origine 
animale au Nouveau-Brunswick”. Ces lignes directrices servent de critères pour l’amission de 
certificats de conformi~ qui protègent les agriculteurs rrspcc*mt les dispositions qui y figurent 
contre les poursuites de citoyen. 

Ces normes comportent plusieurs dispositions plus sévères qu’au Quibec, notamment sur les 
épandages de fumiers basé sur l’azote (10% à 50% plus restrictifs selon la culture), les ententes 
notariées de 10 ans nécessaires pour les éleveurs n’ayant pas suffisamment de superficies pour 
l’épandage ou les bandes riveraines de certains cours d’eau (75 mètres sur la base du “Clean 
Water Act”). 

4.4 CONCLUSIONS DE L’ANAL YSE COMPAR4 TNE 

- Au niveau de l’intensité de la production porcine au regard des hectares disponibles et de la 
densité de population, le Québec et plus pa&ulièrement les trois principaux bassins en 
SU#IS, afkhent des idices parmi les plus élevés au mo*, 

- en tenant compte de cette situation, les interventions I&gislatives et r6glememaims de pays 
comme le Danemark et les Pays-Bas sont plus sévères que l’option propos6e au Québec; ces 
pays sont nos comp6titeurs sur certains marchés à l’échelle mondiie (particulièrement le 
marché asiatique) et expormt entre 70 % et 80 %~ de leur production; 

- plus decentmlisé, le connûle de la pollution issue de la production animale aux États-Unis 
se fait surtout au niveau des États, mais souvent pour donner suite à des législations 
fédérales; 

- les plans de ferdhsations prennent de plus en plus d’importance dans les approches 
d’intervention des États; 

- l’approche des autres provimzes canadiemws est d’émettre des interdictions g6nérales de 
polluer dam le cadre de leur EgihtiOn sur la protection de ~‘cII~M et de publier 
des codes de lmtms pratiques agricoles pour permettre d’atteindre les objectifs 
enviro-; 

En guise de conclusion génémle, il nous apparaît qu’avec le d&ebppemeM rapide de normes 
internationaies en matière de gestion environmmemal e (I!+i0 14000, programm intemationaie de 
certification de la foresterie). il faut envisager dans un proche avenir que l’exportation de denrées 
bioaUmentaires. qui a atteint pour le Québec 1.67 milliard de dollars en 1995, soit dépendante 
d’une reconnaissance d'une bonne gestion environnementale à la ferme. D’ailleurs, lors du 
Forum québécoii sur l’industrie porcine, qui s’est tenu en novembre 1996, les membres de la 
filière porcine se soM engagés à mettre en place un plan d’action visant à exercer la production 
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porcine dans le respect de l’environnement. Suite à cette rencontre, Claude Lafleur, Directeur 
général de I’UPA, mentionnait dans la Terre de chez nous: 

“Il n’y a pas si longtemps encore, le Canada se donnait des normes de qualité et 
de salubrité jugées excessives à l’époque concernant les aliments. Aujourd’hui, 
les produits canadiens, y compris les produits québécois, se sont taillés une 
place enviable sur tous les marches internationaux, à cause justement de ces 
standa& de qualité. Le temps n’est pas loin Où les consommateurs exigeront 
des produits issus de modes de production compatibles avec le développement 
durable et oil les règles du commerce international soumetuont l’exportation des 
denrées bioalimentaires à tme bonne gestion environnementale à la ferme. En 
prenant aujourd’hui le virage envirommmenml, l’industrie porcine québkcoise 
part déja à la conquête de ces nouveaux marches. ” 

Ainsi, si le secteur porcin veut profiter de l’expansion du marché mondial pour la viande de porc 
(40% de la production porcine québkcoise est exportée). il se doit de le faire dans le respect de 
l’environnement et ce, autant pour-des raisons de cohabitation avec les autres utilisateurs du 
territoire que pour des raisons de compétitivité internationale. En fait, tout comme pour 
l’industrie papetiére, il y a quelques anrkes, l’imposition d’une réglementation environnementale 
moderne deviendra pour le secteur agricole l’une des clés majeures de son développement. 
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, . 
5 CTDPROJET~ 

Cette partie de l’étude d’impact présente les résultats de l’évaluation économique du projet de 
règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole. L’évaluation économique a trois 
objectifs principaux : 

1. Déterminer, en fonction d’une meilleure allocation des ressources de la société, la 
rentabilité économique du projet de règlement. Le cadre analytique est inspiré de l’analyse 
coûts-bénétïces; 

2. Évaluer les impacts financiers et com@ifs sur la clientele visée par le projet de 
règlement. Plus spkcifïquement, I’évahtation économique tente de prévoir si les coûts 
encourus par la clientèle ne risquent pas de la mettre en situation financière difficile ; 

3. Évaluer les coûts pour le gouvernement. 

L’évaluation économique du projet de règlement aborde les différents éléments suivants: les 
coûts de conformité du projet de règlement; les impacts financiers sur la clientèle; les touts 
pour le gouvernement; les avantages enviromrementaux et économiques et les avantages nets du 
projet de règlement. 

5.1 COUTS DE CONFORMITEA LA REGLEMENTATION 

Le projet de règlement contient certaines dispositions qui généreraient des dépenses 
significatives pour les producteurs agricoles, nomtnrnent : 

- L’erigenCe d’entreposage étanche des déjections animales: . 
- Le plan agroenvironnemental de fertiliismion (PAEF) inckant la norme sur le phosphore; 
- L’interdicdon d’épandre des déjections animales après le 1” octobre de chaque année. 

D’autres exigences moins significatives sur le plan économique seront également discutées. Ce 
sont les distances d’épandage (bandes riveraines), les équipements d’épandage et les exigences 
administratives. 

5.1.1 Entreposage étanche 

L’exigence d’entreposer de façon étanche est présente dans le règlement actuel (Q-2, r.18). 
Toutefois, cette obligation est appliquée progressivement selon l’ordre de priorité du 
Programme d’aide à l’amélioration de la gestion des fumiers (PAAGP) et la disponibilité des 
fonds. Cette façon de faire implique qu’un bon nombre d’exploitations de production animale 
n’est pas emore doté de suucmres d’entreposage étanches. La présme étude d’impact met à 
jour les coûts et les impacts de cette obligation et les analyse en perspective avec d’autres 
obligations du projet de règlement. 

Environ 19 000 exploitations de productions animales ne sont pas équipées de structures 
d’entreposage étanches des fumiers. De ce nombre, environ 8 900 sont tenues par la 
réglementation actuelle et le projet de règlement de se conformer à cette exigence. Cinq années 
seraient nécessaires avant que l’ensemble des exploitations visées soient conformes. 

Le tableau 8 présente la distribution des exploitations non conformes selon le type de 
production animale et les strates de recettes agricoles. Environ 65 % des exploitations sont des 
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fetmes laitières, 28 % sont des fermes de bovins de boucherie-et les autres exploitations sont 
des fermes porcines ou de volailles. Les régions de la Montérégie et des Bois-Francs 
regroupent près de 40 56 des producteurs sans strucmre d’entreposage (n’apparaît pas au 
tableau). 

Les rejets annuels d’azote et de phosphore dus à l’absence d’entreposage étanche sont 
également présentés. Approximativement 9 400 tkn d’azote et 1250 tkn de phosphore sont 
rejetées à chaque année dans l’environnement en raison d’un entreposage non conforme à la 
réglementation. 

Table.,! 8 EN7REPOSAGE ETANCHE, PORTRAIT DES EXPLOITATIONS NON CONFORMES 

RECETTES AGRICOLES Nomire Nombre moyen Rejets Rejcrs 
â d’explottacloDs d’lmic6s alliaas en azote t./an en phnPphore t./an 

BOUCHERIE 
NJ- 19999 442 45 298 40 
20 .49 999 ,121 56 947. 126 
M-99999 539 77 623 a3 
m-249999 313 5% ‘WI 61 
m-499999 ~8.5 Km 135 18 
met + 224 229 *%3 29 
TOtd 3n 
R mn slmfnrmcr 29% 

LAITIER 
10-19999 - 

20-49999 109 40 65 9 
50-99993 1244 45 840 '112 
100-249999 3950 55 32s9 435 
250-499999 471 92 6% 87 
5COct+ 131 9 

Total 
!49 4& 

631 
% no” cor,fom 65% 

PORC 
10-19999 
20.49999 41 112 69 9 
50.99999 9-l 127 171 23 
100-249999 182 1.76 371 50 
2.50-499999 n2 228 417 56 
5ooer + 

5% 
610 595 79 

TOM 1624 216 
%mncmdo~ 6% 

VOLAILLB 
10-19999 

20-49999 I 69 1 0 
xl-99999 2 131 4 I 
100-249999 13 154 30 4 
293-493999 8 173 21 3 
500.%+ 375 114 II 
TOtd Ji 140 19 
xmcadomrr 

Grand total 

-~ 
0.4% 

6933 9324 1243 

Le tableau 9 présente le coût total pour rendre les 8 900 exploitatiom conformes à la norme 
d’entreposage étanche est évalué à 400 M%. Ce coût constimerait un maximum qui pourrait être 
réduit si des techniques moins coûteuses sont retenues (ex. : structures en sol). De plus, il 
convient de mentionner qu’un certain nombre d’exploitants se sont dcja dotes d’une SUUCN~~ 
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d’entreposage, sans attendre le PAAGF et sont comptabilisés dans le total à réaliser. Le 
montant de 400 M$ inclue aussi une partie des coûts du respect de la date d’épandage (voir 
section 5.1.3). soit pour les structures de capacité insuffisante construites avant le PAAGF et 
devenues désuètes 

‘hMc,u 9 COtJI’S CT GAINS ENYUIONNEMCN&NX DC L-C NTREPOSAGC ÉTANCHE 

llan ll-in s/Llm S/üan 
DéjP rhlid 5ouo 740 163 11 ml 1480 106s 8 012 

I&le I 

~A r&lhr 
Ealcberie 2564 179 104 2 678 357 3372 25 289 
IAia 5 819 326 26S 4883 651 4788 35911 
POE 511 toa 26 1 624 216 1394 10 45s 
VOltIilk 39 9 140 19 

TX 3, 
_.....I__ a~933 __----.-.---.- ~~~~~~- ~622 9324 

1’-~ __.- --.-“...&... __...._...... -z7 
l+alilt~~~ ____-_-~---- .----_ .__.__. “.__” I_._.........-.-.-. 
*p<b 10 m 200 3Lzb 403 
1:mo~~~,*0~.6R.“~rCriduc”c-O 
Source: MAPAQ et SAAAC-MCF 

De plus, le tableau 9 présente les coûts par tonne de réduction pour l’azote et le phosphore. 
Ceux-ci auraient tendance à être plus élevés pour les projets à réaliier comparativement à ceux 
dèjà réalises. Cette dii&ence s’expliquerait par le fait que la majorité des infrastructures 
d’entreposage déjà r&lii visait le secteur porcin et que les coûts des structures requises dans 
le projet de réglement s’avéreraient moindre pour le secteur laitier et de boucherie qui 
constipent l’essentiel des investissements à venir. 

5.1.2 Plan agroenvironnemental de fertilisation : coûts de préparation et impacts du 
suivi des recommandations 

Le plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) est une nouvelle exigence et constitue la 
pièce maîtresse du projet de règlement et de l’intervention du MEF dans le domaine agricole. 
C’est un outil qui vise à amener les producteurs agricoles à mieux gérer la fertilisation des 
cultures dans les limites de la capacité de support des sols. Cette notion de capacité des sols à 
recevoir des fertilii est présente dans le Q-2, r.18, mais uniquement sur la base des 
applications et des prélèvements d’azote. Le PAEF vise l’atteinte d’un équilibre entre les 
besoins des plantes et les apports ‘de tous les éléments fertilisants provenant des fumiers ou 
des engrais minéraux. 

Les implications économiques des plans agrcenvimnnementaux de fertilisation (PAEF) se 
situent à deux niveaux : 

- les coûts de préparation des PAEF ; 

- le respect des recommandations du PAEF, notamment pour les fermes en surplus de 
déjections animales. Il s’agit d’évaluer le coût de l’épandage adéquat des fumiers. 
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II convient, avant d’examiner les coûts de la mise en oeuvre des PAEF, de jeter un regard sur 
les exploitations agricoles visées par cet aspect du projet de règlement. 

Pottrnit des exploitations visées par le PAEF 
Selon les données du MAPAQ, 19 800 des 34 200 exploitations agricoles ayant complété une 
fiche d’enregistrement en 1995, devront réaliser l?+ndage des déjections animales ou des 
engrais minéraux en conformité avec un PAEF. Le nombre d’entreprises devant posséder un 
PAJSF serait plus élevé que ce nombre compte tenu de la nécessité d’épandre une partie des 
surplus de fumiers sur des exploitations qui autrement seraient exemptées de l’obligation du 
PAEF. L’entrée en vigueur des PAEF est échelonnée sur cinq ans et commenceraient par les 
producteurs en surplus de fumiers et les receveurs de. déjections animales localisés dans les 
bassins prioritaires. 

Le tableau ~10 présente les proportions des exploitations assujetties au PAEF pour les trois 
bassins versants prioritaires. Pour la province, ce sont 58 % des exploitations qui devront 
procéder à l’épandage de déjections animales ou d’engrais minéraux selon un PAEF. Les 
fermes recevant des déjections animales et assujetties à un PAEF uniquement en raison de leur 
stamt de receveurs ne sont pas incluses dans ces pourcentages. 

Le tableau 11 présente les différentes catégories d’exploitations visées par le PAEF et leur 
problématique d’épandage. Cette problématique représente une estimation des pertes de 
fertilisants aux cours d’eau associées à l’épandage sur les superficies cultivées par les 
exploitations. 
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‘hblnr II PROBLEMATIQUE D’EPANDAGE SELON LES CATECOBIES D’EXPLOITATION 

S.l.2.1 Coûts de préparation des plans agroenvironnementam de fertiiùation 

L’évaluation des coûts de préparation des PAEF, se fonde sur I’hypothbe que 90 5% des 
19 800 producteurs devant détenir un PAEF le feraient préparer par un professionnel et que le 
solde de 10 46 suivraient le cours et prépareraient eux-mêmes le PAEF. Les résultats sont 
présentés au tableau 12. 
lhblne 12 COUTS DE FORMATION ET PREPARATION DES PLANS ACROENWRONNEMENTA”X DE FEBT,L‘SAT,ON 

---- 
6 4813 

, ois~--jlo58jo . “.. 

UnrJ 4l65418 6903250 

Il appert que le cotit total pour la préparation des PAEF par un professionnel est évalué à 8.9 
MS par année. Le coût moyen par exploitation est de 500 Yan et il s’agit d’un coût récurrent. 
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Par ailleurs, le coût total pour la formation des agriculteurs à la préparation des PAEF est 
quant à lui, estimé à 4,2 M$. II est reparti sur une période de cinq ans après la date d’entrée en 
vigueur du règlement et serait non récurrent. Le coût moyen par producteur est de 2 115$ pour 
la formation d’une durée pouvant aller jusqn’à 150 h. A ce cotit, il faut ajouter celui du temps 
de préparation des PAEF subséquents, qui lui serait récurrent. 

Ces montants constiment des plafonds puisqu’une parue de ces coûts serait assumée par des 
producteurs qui ont actuellement des plans de fertilisation agronomiques. Toutefois, les PAEF 
des receveurs ne sont pas inclus dans ces coûts 

5.1.2.2 CO& du suivi des recomnandations des PAEF 

Le principal impact économique du suivi des recommandations du PAEF se situe au niveau des 
surplus de déjections animales et des producteurs responsables de ces smplus. 

Le Q-2, r.18 contient des dispositions visant à limiter ~l’apport d’éléments fertilisants aux 
cultures afm de contrôler la surfertilisation des sols mais sur la base de l’azote seulement. Le 
projet de .règlement renforce les dispositions actuelles en prévoyant un équilibre entre les 
apports d’éléments nutritifs (azote, phosphore, etc.) et les besoins des cultures. Ce projet de 
règlement serait donc généralement plus contraignant en ce qui a trait à l’épandage des fumiers 
que le Q-2, r.18 et augmenterait le volume de surplus de fumiers. 

L’évahration économique porte dans un premier temps sur les surplus issus de la production 
porcine sur les bassins des rivières Chaudière-Etchemin. Yamaska et l’Assomption, compte 
tenu que : 

- ces trois bassins sont bien documentes et l’évaluation des cotits pour ces bassins, donne 
une base solide pour projeter les coïits à l’échelle de la province; 

- les surplus de la production porcine sont plus coûteux à gérer que ceux des autres 
productions animales; 

- les unités animales porcines représentent de 75 % à 88 % des unités animales totales 
dans ces bassins; 

- les surplus générés par la production porcine constituent entre 55 % et 90 % des 
surplus selon le bassin. En prockdant ainsi, l’évaluation couvrirait la majorité des coûts 
de gestion des surplus. Les coûts pour l’ensemble des surplus de la province seront 
évahsé subséquemment; 

- les surplus de ces trois bassins représentent les deux tiers des surplus immmunicipaux 
de la province. 

Enfin, l’évaluation vise à domter un ordre de grandeur des coûts de la gestion des surplus. Le 
choix des solutions, le gain environnemental qui peut leur étre attribué et leur faisabilité dam 
les bassins étudiés ont été détermines au meilleur des connaissances disponibles au MEF. 

a) Évabubon des éoiîts de gestion des suplus pour les troh bassins 

fl existe plusieurs solutions pour gérer les surplus de déjections animales. Dans le cas du lister 
de porc, les solutions suivantes pourraient étre envisagées : 

37 . 



- augmenter la demande pour les lisiers (le taux d’acceptation)* ; 
- diminuer la charge polluante ~du lisier, notamment par des changements dans 

l’alimentation des porcs; 
- installer des équipements de réduction des eaux de dilution dans le but d’augmenter la 

concentration en azote et phosphore du lisier et ainsi réduire le volume et le coût de 
transport ; 

- traiter le lisier, le transporter hors du bassin ou exporter le fumier de volailles pour 
faire de la place au lisier de porc. 

L’evahtation des coûts de gestion des surplus se base sur l’hypothèse que les surplus doivent 
être élii compl&ement. Les solutions les moins coûteuses de réduction des surplus tels des 
changements dans l’alimentation des porcs et la réduction des eaux de dilution ont d’abord été 
considérées. Les solutions plus onéreuses, comme le traitement cenn-ali&, sont introduites 
lorsque les premières ne suffIsent pas à éliminer completement les surplus (se déférer à 
l’annexe 3 pour les hypothèses de calcul). Ces solutions ont des COI& annuels variant entre 0.1 
$/m3 et 15 %/m3 de lisier. 

Par ailleurs, parmi toute la .gamme des solutions disponibles pour réduire les surplus, 
seulement un nombre restreint est retenu pour les fins de la présente évaluation, principalement 
parce qu’elles sont mieux documentées. L’absence de données suffisantes n’a pas permis la 
prise en compte d’autres solutions (exportation du fumier de volaille, fosses collectives, etc.) 
pouvant éventuellement générer des coûts de gestion inférieurs. Toutefois, il est possible que le 
marché puisse orienter les choix vers des solutions moins coûteuses. En ce sens, l’utilisation. 
des solutions les plus effkientes et l’innovation technologique feraient en sorte qu’on ne devrait. 
pas avoir à recourir à I’utilisatiott d’une solution comme le transport inter-régional qui 
implique une diitance de transport supérieure à 100 km et un coût de 15 $/m3/an. 

L’annexe 4 présente, en vertu du règlement actuel, les moyens de réduction retenus pour les 
trois bassins, leurs effets sur les surplus et les coûtaS Les solutions passant par l’aliientation et 
la réduction des eaux de dihnion sont appliquées dans les mêmes proportions pour les trois 
bassins. Seules les portions de surplus ébminées par le taux d’acceptation, le traitement 
centraliié et le transport hors de ta région different d’un bassin à l’autre. 

Égakment à l’annexe 5, les coûts pour le projet de règlement sont mis en évidence, en utilisant 
les memes paramètres. 

En résumé, il ressort principalement de ces tableaux que les coûts anmtels supplémentaires en 
fonction des deux r&kments, se répardssent ainsi: 

Q-Z..LlS ~mtlju &~W 
aain- 

‘~:~~~y:m=-~-~ !3ll@a%‘mmmmici 
Anmet~rr~ 

hishee Msib 
chwdyre.w 3.6 8.2 
I’Assomph 3.1 3.6 
Y- 11.3 14.0 
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- Ainsi, le cofit net attribuable au projet de règlement serait de 73 M$/arinée; Ces 
coûts portent sur les deux tiers des surphrs intram~cipaux de la province. 

Em%, le graphique 1 présente l’augmentation des coûts et la réduction des volumes de surplus 
à gérer au fur et à mesure que les solutions de réduction des surplus sont introduites, en 
prenant le bassin de la rivière l’Assomption à titre d’exemple. On y observe que ce sont les 
solutions visant le traitement centralisé et le transport hors du bassin qui feraient 
substantiellement grimper les coûts. 

GRAPHIQUE 1: Cent cumulatif et r&luctton du 5urplus 

Une analyse de la sensibilim de ces rksuhats par des changements dans certaines hypothèses est 
pr&ent& à l’annexe 6. Elle montre que les cofus de traitement centralisé ou de transport hors 
de bassin seraient déterminams et que l’évaluation est assez robuste. 

b) Projection 0 I’LeheUe iie h province 

Pour projeter les coûts obtenns ci-haut pour le reste de la province, il faut tenir compte des 
considérations suivantes : 

- dans les autres bassins, la concentration d’unités animales est moins élevée ; 

- il y a plus de superficies disponibles pour l’épandage près des fermes eu surplus; 

Ces éléments font en sorte que dans les autres bassin, les coûts pour éliminer les surplus 
seraient moindres. 

En regard de ces considérations, on peut penser que les mesures de réduction des surplus 
touchant I’alimenmtion, le taux d’acceptation et la réduction des eaux de dilution seront 
suffisantes pour éliminer les surplus dans les autres bassins. Nous avons appliqué le coût au 
mètre cube de ces solutions (4.9 $/m3) au volume de fumier en surplus dans ces autres bassins, 
soit 1.3 M m3. Le coût de 4.9~ %/m’ est équivalent au coût pour transporter le lisier sur une 
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distance de 30 km. Ce dernier volume englobe les fumiers de toutes les espèces animales ce 
qui entraIne un biais a la hausse. 

La projection du coût de gestion des surplus des trois bassins, A l’ensemble de la province, 
donne un coût annuel d’environ 32 Mg dont près de 10 M$ serait spécifiquement 
attribuable au nouveau règlement. 

c) L’impact sur Je coût de production 

Afm de simplifier la présente analyse économique, le coût supplémentaire moyen par porc 
prochtit a été calculé pour les porcs à I’engraissement seulement. Par ailleurs, ces valeurs 
doivent étre interprétées avec prudence car elles ont été obtenues en calculant le nombre de 
porcs produits à partir du volume de surplus à ébminer et non sur la base des données réelles 
des bassins. Les r&ultats sont les suivants : 

. Chaudière-Etchemin 9 $/pm/atmée 

.Yaul&a a.vp0dannée 

. 1’Assomution a.w~~dannée 

Ces augmentations représentent environ 5 % du prix garanti par l’assurance stabilisation des 
revenus agricoles (ARSA) pour le porc à l’engraissement. Il y aura une grande variation dans 
les coûts d’ébmination des surplus entre les producteurs. Ceux qui devront faire traiter leur 
lisier, feront face à des cotîts beaucoup plus élevés que ceux qui, par exemple, mettront en 
place des équipements de r6duction des eaux de dilution. 

d) Comparaison.avec les coûts actuels de gestion des lisiers 

L’étude la plus exhaustive sur les coûts de gestion du lisier est celle du Groupe de Recherche 
en Environnement Agricole (GREPA) de l’Université Laval publiée en 1995. Cette étude 
mentionne un coût moyen de 7.06 %/m3 de lisier, indexé en dollars 1996, représentant un coût 
par porc produit de 8,2 %lan. Sur cette base de comparaison, le coût d’élimination des surplus 
évalué dans la présente étude d’impact économique représeme une hausse d’environ 100 %, 
dans le cas des porcs à l’engraissement. Il est toutefois important de mentionner qu’il s’agit 
vraisemblablement d’un coût maximum établi sur la base des coûts de traitement actuels et que 
cette augmentation pourra ètre réduite notamment en raison des économies d’échelle possibles 
et à mesure que se dtvelopperont les techniques de traitement. De plus, cette augmentation 
serait attribuable en bonne partie aux mauvaises pratiques de gestion environnementale 
actuelles qui se traduisent par des coûts significativement moins élevés. 

5.13 Période d’épandage 

Le projet de règlement propose d’interdii l’épandage d’engrais organiques entre le le’ octobre 
et~ le 31 mars de chaque année. L’objectif de cette mesure est de prévenir l’application de 
fertilisants sur les sols à une période où il n’y a plus de croissance végétative et donc plus de 
possibilité d’absorption des fertiliiams par les plantes. Les éléments fertilisants sont alors 
lessivés vers les cours d’eau, entrainant une dégradation de la qualité de l’eau. 

Cette exigence génère des coûts pour les exploitations de productions animales dont les 
structures d’entreposage n’ont pas la capacité sufftsante pour stocker le volume de déjections 
produit entre le Irr octobre et. selon les régions, la date où les travaux aux champs débutent. 
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Pour se conformer à cette exigence, environ 825 producteurs agricoles devront soit augmenter 
leur capacité entreposage pour être en mesure de stocker les déjections durant 300 jours 
d’entreposage ou soit réduire le volume produit. La capacité d’entreposage manquante varie 
entre 50 et 100 jours d’entreposage selon les cas. Les exploitations qui font face à ce problème 
sont principalement situées dans le bassin de la rivière Yamaska où de nombreuses structures 
d’entreposage ont été construites avant l’arrivée du PAAGF. Par ailleurs, la culture du maïs y 
est importante et ce type de culture limite les périodes d’épandage. De plus, la majorité des 
exploitations concernées par cette mesure sont des exploitations de production porcine. 

II est à noter que d’autres exploitations n’ayant pas une capacité d’entreposage suffisante sont 
incluses dans les 89lN exploitations sans structures présenté à la section 5.1.1. 

Deux options ont été analysées comme hypothèse de choix pour les producteurs afin d’accroître 
leur capacité d’entreposage: 

- un premier groupe estimé à 530 exploitations construirait une petite fosse sur leur 
ferme pour combler leur déficit de capacité d’entreposage; 

- un deuxième groupe estmé à 295 exploitations se tournerait vers des ouvrages collectifs 
d’entreposage de plus grande dimension qui permettraient de réaliser des économies 
d’échelle. Cette option est intéressante pour plusieurs exploitations localisées près les 
unes de5 auttes. 

Le coût total pour le respect de cette exigence selon l’hypothèse de travail retenue est de 13,6 
M$ (tableau 13). Ce monrant constituerait un maximum étant domté que les autres moyens 
disponibles pour respecter la date d’épandage n’ont pas été pris en compte dans l’évaluation. 11 
serait donc possible de réduire ce coût en optimisant le choix des solutions disponibles. 
Tabl~a, 13 COUT ,DTAT,X POUR SE CONFORMER A LA DAll3 D’EPANDAGE 

s2s apl- enmuqur de cspsa&d’em?epouLe &mirom 1ooj.uas, 

Ces autres moyens et leurs coûts afférents sont présentés au tableau 14. Il ‘i.ess0l-t 
princiialement que le cotit par jour de gain d’emmpoaage est très variable entre les différentes 
SOhltiOnS prhDtéCS pOUr UIIC UOiti de base de 700 ~O~CSW. Ai& le choix des s&tio~ 
les plus efficientes devrait ausai tenir compte des gains potentiels au niveau de la gestion des 
surplus. Par exemple, la réduction des eaux de dilution permet de diier les voltunes des 
SUI@~S en réduisant les volumes à entreposer et conséquemment les volumes a -porter. 
AFm de minimiser les coûts de conformité du projet de règlement, la problématique de la date 

d’épandage et celle des surplus ‘méritent d’être abordées conjointement et ce, particulièrement 
pour le bassin de la riviêre Yamaska où se trouveraient les plus importanrr, surplus a gérer et 
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incidemment la majorité des investisSementS à réaliser en vue de respecter la date du 1” 
octobre pour l’interdiction d’épandage des déjections animales. 
T,tdca~ 14 COUT DES SOLUfIONS F+OUR SE CONFORMER A L’lh7ERDICllON D’EPANDRE APRES LE IER OCTOBRE 

4.53 
20.92 
13.95 1. 

Au chapitre des équipements d’épandage, le projet de règlement introduit deux normes qui 
nécessiteraient une adaptation des équipements d’épandage : 

- l’interdiction d’épandage à l’aide de canons à partir de l’automne 1998 ; 
- la liitation, par les PAEF, des doses d’épandage aux besoins des culmres. 

Un coût total de 15 M$ serait à prévoir pour adapter les épandeurs a lisier et les quelques 1400 
canons à ces nouvelles normes. Approximativement 6 000 exploitations seraient touchées par 
cette mesure. Par ailleurs, l’achat de rampes d’épandages et la modiication des équipements 
conventionnels afm de permettre le contrôle réel du debit de fumiers, sont admissibles au 
PAAGF. Ces équipements d’épandage devraient permettre d’augmenter le taux d’acceptation 
des lisiers. 

5.1.5 Distances d’épandage (bandes riveraines) 

Les normes présentement en vigueur sur les distances d’épandage sont reconduites dans le 
projet de règlement. Il n’y aurait donc pas d’impact appréhendé dans cette section du projet de 
règlement. 

Toutefois, l’entente MEJWPA prévoit que des notmes différentes pour les distances 
d’hpandage pourraient être mises en place à la suite d’tme évaluation de faisabilité par un 
groupe de travail. L’évaluation de l’impact de ces nouvelles normes devrait tenir compte ges 
points suivants : 

- la largeur des bandes riveraines interdite ;1 l’kpandage des fumiers est plus petite, d’où la 
possibilitk pour les producteurs d’obtenir de meilleurs rendements sur les superficies qui 
ne seraient plus protégées ; 

- sur les bandes qui demeurent protégées, aucune application d’engrais, tant organique que 
minéral n’est permise. Les cultures dans ces bandes pourraient donner de moins bons 
rendements ; 
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- les cultures en rangs - maïs, céréales et. autres - seraient interdites dans les bandes 
riveraines. Une telle façon de procéder pourrait entraver les travaux aux champs pour la 
culture de différentes productions sur une même parcelle. 

Dans ce dernier cas, même si la superficie protégée était moins grande, les bénéfices retirés par ’ 
cette mduction seraient réduits par les coûts associés aux deux mesures précédentes. L’impact 
économique anticipe de cette disposition serait faible et ne nécessite pas d’analyse plus 
approfondie. 

S.l.6 Exigences ndmInistratives 

Le projet de règlement comporte trois exigences administratives précises: 

- Le registre d’épandage: il doit être tenu par les exploitations assujetties au PAEF et 
contenir des informations en majeure partie dêjà incluses dans le PAEF. Il n’y a pas de 
cueillette d’informations suppIémemaires à effecmer par le producteur, autre que 
l’enregistrement des données de fertilisation. Pour le MEF, le registre d’épandage 
constitue un outil de contrôle qui servirait notamment à vérifier si les recommandations 
des PAEF sont respectées. 

- Le regktre-synthèse: il s’agit d’une compilation des données du PAEF et commue le 
seul effort demande au producteur agricole. 

- Le registre d’exp&ition: il serait obligatoire par quiconque expédie des déjections en 
dehors de son exploitation. Il contiendrait des informations sur les quantités et la 
destination des déjections, l’identification des parcelles où elles seraient épandues ainsi 
que les noms et adresses des receveurs. Aucune recherche d’information rd de 
compilation ne seraient exigées de la part de l’exploitant. Dans la majorité des cas. ce 
registre demanderait au maximum l’inscription d’une trentaine de données 
annuellement. Le registre d’expédition est un outil qui servirait à vérifier si les 
déjections en surplus sont gérées selon les modalités prévues au règlement. Le 
règlement acmel contient une disposition similaire. 

11 est à noter que le projet de règlement n’oblige pas la transmission systématique de ces 
documents au MEF. Ils doivent néanmoins être conservés pendant une période de deux ans. 
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5.1.7 Sommaire des coûts de conformité 

Le tableau 15 présente le sommaire des coûts de conformité pour les cinq principales 
dispositions du projet de règlement: 
Tableau LS SOMMAIRE DES COUTS DE CONFORMITE ET COUTS AVEC PAACF ACTUEL 

Sur une base annuelle, le coût pour I’enbrposoge étanche est de 35 M$. Celui des autres 
dispositions se monte à 44 Mg pour un total de 79 M$ par année. ‘Ce montant comprend des 
dépenses d’lnunobilisadon et d’exploi@on qui se réaliseront à des rythmes différents. Il y a 
aussi une marge d’erreur de plus ou moins 15% dans cette évaluation. Ces aspects ne 
doivent pas être négligés dans l’utilisation de ces chsmes. Les coûts attribuables strictement 
au nouveau règlement sont quant à eux estimés d 22 M$ par année. 

5.2 IMPACT FINANCIER DES COUTS DE CONFORMITE 

L’évaluation des impacts financiers vise à prévoir si les coûts encourt-us par la clientèle et 
portant sur les principales DESES analysées, ne risquent pas de les mettre en position 
financière diicile. 

5.2.1 Entreposage étanche 

Pour l’entreposage étanche, c’est principalement dans le secteur de la production laitière et du 
bovin de boucherie que les procbaios investissements devraient être réalisés. 

Pour la production laitière, le coût moyen d’une st1ucf~1ie d’entreposage est de 45 Ooo $. 
Actuellement, avec la subvention du PAAGF, le coût net pour le producteur laitier est de 
11 400 $ ou 1 200 Yan (ammalisé). Cet investissement représente 1,3 9% du coût atinuel DDE 
production pour une ferme laitière (selon les données de l’enquête du GREPA). Ce coût, même 
faible, pourrait éventuellement être transféré aux consommateurs par le biais d’une hausse 
minh-e du prix du lait lors de la révisi& du coût de production. Le niveau de l’augmentation 
est cependant diicikment estimable. L’impact du coût de construction de la saucmre 
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d’entreposage sur la santé financière des producteurs de lait. serait donc négligeable sans 
compter les gains en valeur fertiliiame de leur fumiers. Par ailleurs, ceux-ci seraient peu 
affectes par les recommandations des PAEF étant donné que les fermes laitières disposent, .~ 
pour la grande majorité, non seulement des superficies nécessaires pour épandre le fumier mais 
elles seraient même en bonne position pour recevoir des engrais organiques. 

Pour le bovin d’abattage, l’évaluation de I’irnpkt du cotit des structures en utilisant les 
données de 1995 de la Régie des assurances agricoles (RAAQ) indique que le coût pour la 
structure d’entreposage, incluant la subvention du PAAGF est de 7$/tête pour une exploitation 
produisant 388 bovins par année (volume de production du modèle de I’ASIU). Le revenu 
stabilisé (le prix garanti aux producteurs par la RAAQ en 1996) pour le bovin d’abattage étant 
de 1 350$ par tête, le coût de l’entreposage représente environ 0.5% de cette somme. Le 
nouveau programme agroenvironnmental accordera un support atteignant 90% du coût pour les 
petits producteurs. 

Malgré le support du gouvernement, la rentabilité de la production de bovins de boucherie est 
historiquement fragile. Les statistiques de la R4AQ montrent qu’une compensation a été versée 
presque à chaque année depuis-la création des régimes d’assurance pour le veau d’embouche et 
le bovin d’abattage. Toutefois, les petits producteurs de bovins sont les derniers dans l’ordre de 
prioritê du PAAGF ce qui permettrait de dii sensiblement les impacts financiers. On 
prévoit en effet qu’il faudrait cinq années avant que l’ensemble des exploitations visées soient 
conformes à l’exigence d’etureposage étanche. Entre-temps des techniques d’entreposage moins 
coûteuses pourraient être développées Déjà certaines ont été soumises au MEF. Lorsque leur 
examen fournira des garant& de protection de l’environnement suffkantes, le MEF pourra 
envisager des ajustements réglementaires. 

5.2.2 Plans agroenvironnementaux de fertilisation 

Les coûts générés par le suivi des recommandations des PAEF constituent sans doute l’aspect 
le plus critique du projet de règlement en ce qui concerne les impacts financiers pour les 
agriculteurs et plus ,particulièrement pour les producteurs en surplus. Parmi ce groupe, la 
production porcine aura à absorber la majorité des coûts d’éhmination des surplus. 

Présentement, l’aide financière diiuible pour la gestion des surplus se limite aux équipements 
de réduction des eaux de dilution dont le coût est en partie subventionne par le PAAGF et aux 
sommes versée aux organismes de gestion des surplus. 

L’augmentation des coûts de production par porc varie entre 8.40 $ et 10 $ selon le bassin. 
C’est environ 5 96 du prix gamnti par l’aswance stabilisation. C’est une augmentation 
apprkiible et on ne peut sous-estimer ses effets sur l’industrie porcine. Le gouvernement 
défraiera une partie des frais via le Programme d’assurance stabilisation (voir section 5.3). 

Néanmoins, la production porcine est la seule production majeure à être en expansion. C’est 
aussi une industrie où les progrès technologiques et l’amélioration des pratiques de gestion 
réduisent les coûts de production annee après année. 

Bien que les coûts n’aient pas été évalués pour les autres productions animales à la source de 
SUK@~S, ces coûts seraient moins importants, car les caractéristiques des déjections font en 
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sorte qu’elles sont plus faciles à gérer. C’est le cas du fumier de volailles dont le contenu élevé 
en fertiliiants et en matière organique en fait un produit recherché. Les catégories de 
producteurs, autres que les producteurs de porcs, qui devront assumer des coûts de gesrion des 
surplus, sont les producteurs de volaille et d’oeufs et dans une moindre mesure, des producteurs 
de bovins et des producteurs laitiers. Dans ces deux derniers cas, l’essentiel du ‘colt 
proviendrait des frais pour transporter le fumier à l’intérieur de la municipalité. 

Pour les productions végétales, les seuls coûts à assumer seraient pour la préparation des 
PAEF. Leur impact est négligeable en comparaison des coûta de production. Les producteurs 
de grandes cultures situées pr&s des exploitations en surplus devraient même bénéficier d’une 
augmentation de la demande pour l’utilisation de leurs sols afin d’épandre des déjections 
anhales. 

5.23 Date d’épandage 

Comme la construction des structures d’épandage donne droit à une subvention de 70 % en 
vertu du PAAGF, dans sa version actuel, le coût amritel pour les agriculteurs se situe entre 
200 $ et 550 $ selon la solution retenue. L’impact sur le coût par porc produit est très faible. 

L’impact attribuable au coût de conformite pour la disposition des déjections en fonction de la 
date limite d’épandage du 1” octobre est également faible, mais il se cumule avec celui de la 
gestion des surplus, surtout dans le bassin de la Yamaslta où sont concentrées les exploitations 
incapables de respecter cette date limite sans augmenter leur capacité d’entreposage. 

Le programme agroenviromtemental du MAPAQ, annoncé dans le Budget 1997-1998, prévoit 
une subvention pouvant atteindre 15 000 % pour atténuer l’impact fmancier de cette obligation. 

5.3 COUTS POUR LE GOUKFRNEMENT 

5.3.1 Nouveau programme d’aide en agrioenviroonement 

Afin d’aider le secteur agricole à se conformer à la réglementation et à contribuer à la 
réduction de la pollution des cours d’eau par les apports de fertilisanta, le Gouvernement a 
présente des mesures pr&isea dans le budget de mars 1997. 

Ainsi, le h4APAQ mettra en place un programme d’aide a l’investissement en 
agroenvirormement qui nécessitera une contribution gouvernemen tale de 319 M.S. Les 
modalités d’application de ce programme feront l’objet d’information de la part du MAPAQ. 
Les points importants sont que ce programme comporte quatre volets: structures d’entreposage, 
traitement des fumiers, services professionnels et équipements. 

Au chapitre des structures d’entreposage, ce programme remplace le PAAGF actuel et ce volet 
vise à permettre à quelques 9 000 exploitations agricoles existantes de se conformer au projet 
de règlement sur la pollution d’origine agricole. L’aide financière pourra atteindre 70% du 
montant total de l’investissement réalisé. Dans le cas de certaines petites entreprises agricoles, 
l’aide pourra atteindre 90%. Par ailleurs, un montant maximum de 15 OOC$ sera consenti aux 
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entreprises qui doivent augmenter leur capacité d’enueposage afin de se conformer aux 
nouvelles normes. 

En ce qui concerne le traitement des fumiers, le programme vise à accroître l’utilisation 
collective ou individuelle des systèmes de traitement des fumiers. L’aide financière prévue 
pour les structures d’entreposage requises pourra atteindre un maximum de 60 000%. 

Le troisième volet porte sur les services professionnels afin de permettre aux producteurs 
agricoles de s’inscrire dans un processus permanent de formation au moyen d’un club 
d’encadrement agroenvironnemental. Il s’adresse aux producteurs à qui un PAEF sera demandé 
pour se conformer au projet de règlement. L’aide financière couvrira 50 % des coûts de 
participation d’un producteur à un club d’encadrement agroenvironnemental jusqu’à 
concurrence de SOO$/an pour un maximum de 2 500$ sur cinq ans. 

Enfin au chapitre des équipements, dans le but de faciliter l’adaptation technologique des 
entreprises agricoles en hrcitant les producteurs à investir dans des équipements qui 
assureraient des gains environnementaux ou qui réduiraient les inconvénients reliés à 
l’agriculture, une aide financière couvrant 50 % du coût des équipements, pour un montant 
maximum de 3 OCO$ sera disponible. 

5.3.2 Investissements en soutien non prévus au Budget Landry 

Mise eu place d’un système informatique pour le cunlrble régkmentaire 

Afin de contrôler l’application de la réglementation en ce qui concerne la production et 
l%pandage des fumiers, il est notamrnen t nécessaire de compiler et d’analyser les registres 
d’épandage, qui COnStiNeN en fait la prolongation du plan de fertilisation. De plus, il serait 
nécessaire de contrôler le trausfert des fumiers et de compiler les informations relatives aux 
ententes, telles celles d’épandage. 

La conception et le développement d’un système informatique pour mettre en réseau l’ensemble 
des directions régionales du Miitère s’avète necessaim et son tout serait d’environ 3M $. Aux 
cotits de développement de ce système, s’ajouteraient aussi les coûts annuels de saisies de 
données des reg&res et de gestion de ce système. Ces coüts s’éleverait à environ 500 000 $ 
al”“telletllent. 

Élaboration d’un cours de formation destiné aux agriculteurs pour la préparation du PAJW 

Au lieu de taire réalii son PAEF par un s@alisk, il serait possible pour le producteur 
agricole de suivre un cours d’environ 150 heures concetnant la préparation d’un plan 
agroenviro~ de fertihsation. Des déboursés préalables estimes à environ 150 000 $ (150 
heures à 1000 Weure) senient nécessaires pour développer ce cours. 

Adaptation et transfert technologiques de solutions agroenvinxmemental~ 

Ce volet viendrait supporter la mise en place des autres volets du programux. L.es bm~~ 
financiers de 2M $ sont estimes sur 7 ans. Il viserait essentiellement a faire de l’a&p&m à 
l’échelle de la fer& de techniques ayant déjà fait l’objet de R&D. Partictdierement dans le cadre 
du PAAGF, une cinquamaine de projets de R&D ont été subventiomrés pour un total de SM $. 
Ceci permetrrait de réaliser les transferts technologiques nécesm& ~pour bénéficier des r&ulrats 
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positifs de ces travaux de R&D. Ceux-ci n’ont pas kanchi l’étape d’adaptation étant donne la non 
disponibilité d’argent supplémemaire, un manque de reconnaissance par les producteurs de 
I’imporran~e du problème edronnemental d’une r~uvaise gestion des fumiers et l’absence de 
pression résultant d’une application réglementaire rigoureuse. 

Les principaux domaines vis& seraient notamment les smtctures d’entreposage simplitïées; les 
équipements de réduction du volume des déjections: les équipements d’épandage adaptés; le 
traitement des Gers; la réduction de l’azote et du phosphore dans la nourriture; la technique de 
captage et de réduction des pertes en fertilisant des champs en culture (fosses, marais 
artificiels...) 

Ce volet a deux objectifs. Fkmièrement. il s’agit de publiciser régulièrement les exigences 
réglementaires de même que les résultats des confzôles du MEF, de façon à sensibiliser les 
producteurs agricoles à la nkessité de respecter la réglementat’ ton. Cet aspect est primordial car 
la crédibilité du nouveau règlement sera entre autres dépendante de la perception qu’auront les 
intervenants de son application. 

D’autre part, ce volet vise à susciter le recours à des pratiques agricoles plus respectueuses de 
l’environnement, au niveau de l’entreposage, de la fertiktion et autres méthodes culturales. 
Des activités de promotion, de formation et de sensibilisation auprès des conseillers agricoles, des 
fotmateurs techniques et des agriculteurs seraient pr6vues. 

Unmontantde2M$seraitnéces&e pendantunepériodede7ans,soitunpeumoinsde3OO 
OOO$parannée. 

Aide aux organismes de gestion des surplus de fumiers 

L’objectif de ce volet est de supporter le fonctionnement et la création d’organismes qui ont pour 
mission l’utiliiation agronomique, environnementale et économique des fumiers. Présentement 
trois organismes de gestion des surplus de fumiers existent. 

L’évaluation économique du règlement indique des coûts de 25,s M$ par année pour la gestion 
des surplus de fumiers étant donné les conséquences de la réalisation des PAEF. Pour minimker 
les coûta de gestio%~ il faut envisager de créer des organismes similaires dans d’autres régions. 
En gérant, à l’échelle rkgionale, les fumiers, ces organismes peuvent permettre entre autres de 
réduire les coûts de transpott en optimkant les solutions de gestion des fumiers tant à la ferme, 
qu’au plan régional et en travaillant à augmenter le taux d’acceptabiité des fumiers chez les 
producteurs receveurs. 

Des besoins tïnatxiers totaux de IOM $ sont estimes. Le tableau 16 résume les coûts de ces 
différentes mesures qui mpr&meAent pour le gouvernement des débourses de 20,15M $, au 
cours des sept prochaines années, soit un peu moins de 3 M $ annuellement. 
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5.23 Les coûts indirects 

Le gouvernement devra assumer une partie des coûts de conformité de façon indirecte pour 
l’assurance stabilisation des revenus agricoles. L’évaluation des coûts qui suit est basée sur le 
programme en vigueur de I’ASRA. Des approches nouvelles relatives à la sécurité du revenu 
agricole, telles que présentement à l’étude, pourront diminuer les coûts pour le gouvernement. 

On peut s’attendre à ce que l’augmentation des coûts de production attribuable à l’obligation 
d’entreposage étanche et aux ~PAEF se répercute dans la part gouvernementale du programme 
d’assurance stabilisation. Le gouvernement paie les deux tiers du coût du programme. 

Il faut souligner que la conception du modèle de 1’ASRA fait en sorte qu’une partie de cette 
augmentation vise des exploitations qui n’auront pas à supporter un coût supplémentaire, mais 
qui seront tout de même compensées lorsque le prix du marché sera inférieur au prix garanti 
par I’ASRA. Cela amplifieles coûts gouvernementaux de manière significative. 

En se basant sur l’évaluation des trois bassins prioritaires, l’augmentation du coût de 
production du porc à l’engraissement est de 5%. Si la totalité de cette hausse se traduit dans le 
modèle de I’ASRA, les besoins fuÿurciers pour le gouvernement seront de 22.3 M$/ari. En 
réalité, il serait nécessaire que toutes les fetmes échantillonnées pour établir le coût de 
production aient la même augmentation de coûts. L’effet amplificateur mentionné ci-haut, ne 
reflète pas le fait que le coût de production du porc augmentera de 3.4 5% dans les autres 
bassins et que les producteurs hors des zones de surplus n’auront pas à assumer de cotits 
significatifs. Le volet = traitement des fumiers = du nouveau programme d’aide devrait atténuer 
cet effet. 

Pour les productions bovines qui bénéficient de l’assurance stabilisation, l’impact sur I’ASRA 
des coûts de conformité pour l’entreposage étanche et les PAEF est évalué à 5.5 M$/ari. À 
moins d’un redressement très prononce de la rentabilité de l’industrie bovine, il s’agirait d’un 
coût récmrem pour le gouvernement. L’impact total sur I’ ASRA dans sa forme actuelle et 
tenant compte des technologies actuelles,est ainsi évalué à 27.8 M$l an. 

5.4 GAINS ENVIRONNEMENTAUX ET ECONOMIQUES 

Les gains environnementaux ont été quantifiés en rapport avec deux aspects du projet de 
règlement, soit les économies d’engrais minéraux et la réduction des apports aux cours d’eau. 
D’autres bénéfices économiques tels, l’innovation technologique, sont prévisibles mais n’ont pu 
être quaruitïés. 
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5.4.1 lbonomies d’engrais minéraux 

Le projet de règlement permettra de réduire la consommation d’engrais minéraux de deux 
façons : 

- l’application des PAEF devrait, par une meilleure analyse agronomique des besoins 
réels en fertilisation des cultures, amener une réduction des apports en engrais 
minéraux . Les achats d’engrais minéraux (importés en totalité) par les agriculteurs du 
Québec se chiffrent à 150 M$ par an&. Une réduction entre 10 % et 20 % 
d’utilisation des engrais entraînemit des économies de l’ordre de 15 M$/at~ à 30 M$/au. 
Compte tenu des quantités disponibles d’éléments fertilisants d’origine organique (cf. 
Tableau 1), la r6duction pourrait étre supkieur à 20 %. Les surplus provinciaux en 
phosphore et en azote étant respectivement de 67 % et 33 % , l’application systématique 
des PAEF pourraient amener ces valeurs à zéro. La réduction d’engrais mikaux 
pourrait alors être davantage de l’ordre de 40 %, soit une économie de 60 M$/ari. 

- L’klaboration des PAEP chez les producteurs en surplus les inciterait davantage à 
trouver des receveurs pour épandre leur surplus et consêquemment, une augmentation 
des superficies réceptrices d’engrais organiques est à prévoir. Ceux-ci viendraient ainsi 
remplacer en partie des engrais minéraux. 

Le volume de lisier qui serait épandu en augmentant le taux d’acceptation de 20 % à 40 % 
serait de 483 000 m3 et la valeur de l’économie d’engrais minéraux originant de l’élaboration 
des PAEF pourraient se chiffrer à 1,2 M$ (voir encadré ci-dessous) sur la base que 40 % du 
lisier est épandu sur des superficies en maïs-grain et le reste sur des prairies. Les coûts 
d’épandage du lisier ont été déduits du calcul. La diminution du coût par hectare serait alors 
très significative. 

superficies en culture EcOMmiC d’engrais minéraux ma 
(ha) S/d 

maïs-@ain 9662 763 Ooo $ 79 
piliC 9664 453 cc0 $ 41 
totale 19 327 1216OOOS 

La diition de l’utiliition d’engrais minéraux contribuerait à réduire les rejets aux cours 
d’eau, les apports de fertiliiants dans les trois- bassins dépassant largement les besoins des 
cultures (cf. tableau 1). 

5.4.2 Diminution des apports aux cours d’eau et réduction des apports pour l’ensemble 
des diipositions 

Les réductions annuelles artendues des apports de fertilisants aux cours d’eau sont estimées 
(tableau 17). notamment au regard des mesures suivantes prévues au projet de règlement: 

- l’entreposage étanche de tous les fumiers sauf les exemptions de l’actuel Règlement Q- 
2, r.18 (environ 9800 cas) ; 

- l’épandage, selon un PAEF, des déjections animales et des engrais minéraux des 25 000 
exploitations les plus à risque (58 % des exploitants du Québec excluant les receveurs) ; 

- les normes d’épandage sur le phosphore, les dates limites d’épandage et les bandes de 
protection riveraine applicables à toutes les exploitations. 
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Il convient de signaler que les pertes à l’entreposage pour les 8 900 exploitations non 
conformes équivalent respectivement à 11% et 5 % des achats d’azote et de phosphore pour le 
Québec en 1994. 
T,blrau 17 APPORTS AUX COURS D’WU ET RRDUClTON DES APPORTS 

42 
62 
67 
60 
~35 
35 
38 
22 
22 
51 

Ainsi, une réduction de 20 CW tonnes d’azotelaaet de 3 900 tonnes de phosphore est visée par 
la mise en application du projet de règlement et correspond respectiv?ment à une diiution de 
42 % et 24 % des apporta annuels pour Ces deux éléments. La récupération des usages des 
cours d’eau est sans aucun doute le plus important bénéfice espéré. La section 2 sur la 
problématique agroenviro rmemer&e a fait Cmt que la réduction de la pollution d’origine 
agricole est nécessaire pour p+~ttre la restauration des &ières et la récupération des usages 
pour les cours d’eau situes en milieu agricole. Les sommes investies dans le Programme 
d’assainissement des eaux ne seront pleinement rentabilisées qu’à la suite d’une baisse de rejets 
d’origine agricole. 

Ces rivières sont situées près ou dans des régions densément peuplées où la demande pour 
l’accès à des cours d’eau de qualité est forte mais ne peut présentement être comblée. On peut 
ainsi s’attendre à ce que la restauration de ces rivières et l’activité récréative qui suivra, 
permettront de diversifier les économies de ces régions et créer des emplois dam le secteur 
touristique et des activités de plein air. 

Des gains sont également attendus pour la protection des sources d’eau potable tant pour les 
approvisionnements en eau de surface qu’en eau souterraine. Le cas de la ville de Repentigny 
illustre bien l’ampleur des coûts pouvant résulter d’une contamination des eaux. Des 
investissementa de l’ordre de 25 MS pour la construction d’um usine de traitement de l’eau 
potable ont dû être balisés, l’eau brute étant fortemem con taminée par de l’azote ammoniacal 
d’origine agricole. Dans pareil cas, le traitement de l’eau nécessite le recours au charbon 
activé. Le coiu d’exploitation de cette usine est 3M Van comparativement à 0.14 M$/ari pour 
un traitement conventionnel visant le respect des normes de qualité de l’eau potable. Des 
municipalités des bassins des rivières l’Assomption et Chaudière ont également des coûts de 
traitement de l’eau potable plus élevés consécutifs à la présence de coomminams d’origine 
agricole. IA conmminati OO des nappes souterraines par les nitrates entraioe aussi des coûts 
importants pour le traitement ou la recherche de sources d’eau alternatives. 

Selon certaines données du discours du Budget 1997-1998, il est possible d’entrevoir d’autres 
bénéfices tconomiques qui pourraient découler du projet de règlement sous la forme de : 
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- retombées économiques des dépenses de con~tmcti~n des structures d’entreposage et de 
fabrication des équipements d’épandage, soit notamment la création de 1728 
emplois/atmée pour cinq ans ; 

- création d’emplois spécialisés et professionnels pour la préparation des PAEF, soit un 
marché de 6 M$ par année, soit environ 200 emploisknnée pour cinq ans ; 

- création d’emplois dans les laboratoires d’analyse pour les analyses de sols et de 
fumiers ; 

- développement d’équipements de réduction des eaux de dilution et d’équipements 
d’épandage. Le suivi des recommandations des PAEF stimulerait l’innovation 
technologique dans ce domaine, les producteurs cherchant à minimiser leur coût. 

D’autres bénéfices rattachés à la diminution des risques d’atteinte à la santé humaine et animale 
sont aussi à prévoir. 

5.5 AVANTAGES NETS DU PROJET DE REGLEMENT 

En excluant les dépenses pour les structures d’entreposage qui ne sont pas une conséquence du 
projet de règlement, les coûts supplémentaires du projet de règlement pour la préparation et le 
suivi des PAEF, pour le respect de la date limite d’6pandage du ler octobre et pour les 
équipements d’épandage sont approximativement de 44 M$ par & sur tme période de 20 
ans (dont 22 M%n pour le nouveau r&glement). 

Du côté des bénéfices quanUi6s: 
- la valeur des 6conomies d’engrais est de l’ordre de 15 M$ à 30 MS annuellement et 

potentiellement jusqu’à 60 M$/ari; 
- la réduction des apports aux cours d’eau est estimée à 20 000 totmes/an pour l’azote et 

3 900 tonneslan pour le phosphore soit une baisse respective de 42 % et 24 % 
relativement aux apports actuels. 

En ce qui concerne les bénéfices qui n’ont pas été quantifiés, la récupération des usages des 
rivières constitue le plus important (revoir à ce propos la section 2 sur la problématique). Le 
projet de règlement va nkiuiie signitïcativement la contribution des apports polluants d’origine 
agricole. 

Il est reconnu qu’il n’est pas possible de récupérer l’usage des rivières par le seul contrôle des 
rejets des eaux usées municipales ou industrielles. Sur cette base nous croyons que le projet de 
règlement aurait un avantage net. 

3’7 
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6 CONCLUSLQNS E-C RECO- 

Les’ activités agricoles intensives affectent considérablement la qualité des cours d’eau et 
privent, en mains endroits, la population des usages du milieu aquatique. Après des 
investissements considérables dans les secteurs municipal et industriel, il est clair qu’il faut 
s’attaquer à la pollution provenant des activités agricoles si l’on veut récupérer, sinon 
maintenir les usages de l’eau dans les bassins de rivières d’agricuhure intensive. Cette 
pollution agricole est particulièrement associée aux apports d’éléments fertilisants provenant 
des déjections animales et de la fertilisation des cultures au moyen d’engrais minéraux. 

Les travaux sur la capacité des sols du Qu&ec à supporter les élevages démontrent clairement 
l’ampleur du problème. Dans huit des neuf bassins étudiés supportant tme agriculture intensive, 
les besoins des cultures, bases sur le phosphore, sont dépas& tmiquement avec l’utilisation des 
fumiers. En prenant en compte les épandages d’engrais minéraux, l’analyse des bassins 
Chaudière, l’Assomption et .Yamaska démontre la présence d’excedarm de fertilisants 
rcspcctivement de 120%. 180% et de 185%. Pour l’ensemble de la province, l’excédent de 
phosphore atteint 65 % , 

Cette constatation n’est pas sans relation avec le fait que le Québec se situe au huitième rang à 
l’échelle mondiale pour l’importance de sa production porcine en regard de la quantité d’hectares 
disponibles. Ce ratio est sept fois plus éleve que celui du Canada et plus de huit fois sup&ieur à 
celui des Etats-Unis. Par ailleurs, sous réserve qu’il peut y avoir des zones de concentration dans 
les autres pays, en tenant compte de la comcentra tion de la production porcine dans les trois 
principaux bassins en surplus (Chaudière, Yamaska et L’Assomption), cela gnous conduit au . . . vrane derrière les Pays-Bas et la Belgique/Luxembourg. Par rapport à sa 
population, le Québec se situe au quatrième rang à l’échelle mondiale alors que dans les trois 
principaux bassins en surplus, on atteint le vrane derrière le D anemark,. en termes 
de production par habitant. D’ailleurs, le Danemark et les Pays-Bas, qui sont pzumi les pays 
ayant les plus fortes intensités de production porcine et des règlements envirotmementaux 
sévères, exportent respectivement 80% et 70% de leur production. En comparaison, 40% de la 
production porcine québéwii est exportée. 

L’amtlioration de la qualité des cours d’eau en milieu agricole passe nécessairemtmt par 
l’entreposage adcquat des fumiers et par un épandage respectant ce que les plantes et le sol sont 
en mesure d’absorber au moyen d’un plan agronomique. Pour atteindre &s résultats tangibles 
d’amélioration de la qualité du milieu aquatique, il est nésessaire que des regles d’entreposage 
et l’épandage adéquats soient appliquées aux exploitations qui sont susceptibles de ge&er la 
plus grande partie de la pollution d’origine agricole. De façon gen&alc et pour tenir compte 
des implications qu’imposent des exigences d’entreposage et de planification depan&ge, le 
MEF vise à toucher les plus importames exploitations. 

Différents moyens seraient utilisés pour susciter l’adhésion des productmus a un entr.eposage et 
un épandage adéquats: sensibilisation, f mancernent, réglementation. 37 

l’interventton 
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réglementaire est au surplus indispensable à l’atteinte de nos objectifs. L’utilisation 
d’instruments économiques tels le PAAGF, l’aide conditionnelle ou les permis d’épandage 
échangeables viseraient à faciliter la mise en application du règlement en atténuant les coûts qui 
y sont associés. 
L’évaluation économique du projet de règlement et la mise à jour des coûts et des implications 
des dispositions existantes permettent de tirer certaines conclusions: 

- L’obligation d’entreposage étanche, déjà présente dans le règlement en vigueur, génère 
un coût de 400 Mg pour construire des structures entreposage étanches, principalement 
sur des fermes laititreS et de production de bovins de boucherie. Ces immobilisations 
seraient échelonnéts sur cinq armées. D’autres modes de gestion des fumiers sont à 
l’étude au MEF et pourraient abaisser les coûts notamment pour les éleveurs de bovins de 
boucherie. 

- Le respect de la date d’épandage impliquerait la construction d’environ 825 structures 
d’entreposage additionnelles particulièrement dans le bassin de la Yamaska. 
L’investissement total serait de 13.6 M$ et serait admissible aux subventions du PAAGF. 
Il s’agit d’un montant maximal car d’autres moyens, moins coûteux que des strucmres 
d’entreposage, pourraient étre utilisés. Ces autres moyens ont aussi l’intérêt de 
contribuer à la réduction des surplus. 

- Le PAEF serait exigé pour 19 800 agriculteurs dont les activités comportent, pour 
l’environnement, des risques élevés associés à la fertilisation. La préparation des PAEF 
cotiterait 4,2 M$ de façon non récurrente, pour 10 % des agriculteurs qui, selon notre 
scétiario, choisiraient de suivre un cours de formation. Pour l’autre portion des 
agriculteurs qui feraient élaborer leur PAEF par des professionnels, le coût total serait de 
8.9 M$ par année ou 500 % par producteur. Ces PAEF permettraient une utilisation plus 
rationnelle des engrais minéraux et impliqueraient une réduction substantielle des 
dépenses en engrais minéraux, entre 15 Mâ et 3OM% par an de même qu’une réduction 
des apports d’azote et de phosphore aux cours d’eau. 

- Le suivi des recommandations des PAEF pour les trois bassins étudiés impliquerait un 
coût total d’environ 25,8 M$/ari pour la mise en place des solutions de réduction et 
d’élimination des surplus de déjections attribuables à la production porcine, calculé selon 
le règlement actuel. Cette mesure vise environ les deux tiers des surplus intramunicipaux 
à l’échelle provinciale. Il faudrait prévoir approximativement de 32 M$ par année pour 
couvrir l’ensemble des surplus. Cet aspect du projet de règlement met en évidence trois 
points importants: 
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Par ailleurs, dans la mesure où les PAEF seraient appliqués, ils auront un effet structurant sur 
le marché des déjections animales : 

- les producteurs en surplus devront trouver des solutions pour gérer ces surplus. Une 
augmentation de la demande pour des sols qui ne reçoivent pas présentement des 
déjections animales est à prévoir. Cette demande fera augmenter le prix de la capacité de 
support des sols dont la vraie valeur n’est présentement pas correctement reflétée sur le 
marché; 

- l’élimination complète des surplus de lisiers de la production porcine implique 
I’utiliition du traitement centmlii du liiier dans les bassins prioritaires; 

- dans une optique où l’on compte sur le marche pour allouer plus efficacement les 
ressources nécessaires pour gérer les surplus, il faut que le gouvernement s’assure de la 
fluidité de ce marché, notamment par des organismes de gestion des surplus dont le rôle 
est en partie d’agir à titre de courtier entre les producteurs en surplus et les receveurs; 

- la réduction des surplus doit ètre faite de façon planiftée et coordonnée avec des objectifs 
précii de réduction. Il faudrait viser à éliminer le surplus graduellementsur un horizon 
d’une dixaine d’années par exemple; 
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Le recours à des permis 
d’épandage échangeables serait envisagée pour minimker les coûts d’application du : 
règlement; 

- enfin, l’application du règlement est le facteur clé afm de rentabiliser les investissements 
visant la gestion des surplus et d’arriver à changer les comportements.~ On peut espérer 
que le marché qui serait créer pourra allouer les ressources de façon plus efftciente 

L’adoption du reglement permettra d’activer le processus conduisant à une gestion adéquate des 
déjections animales et des engrais minéraux, ce qui permettra de réduire les impacts 
enviromtementaux et surtout de redonner à la population les différents usages du milieu 
aquatique. La rkcuperation de ces usages, la rentabilisation des 7 milliards de dollars déjà 
dépensés en assainissement des eaux, la réduction des coûts de traitement de l’eau potable ainsi 
que l’am&ioration de la cohabitation du secteur agricole avec les autres utilisateurs du territoire 
représentent des béntfces qui justifient les investissements qui découleront de la mise en 
application du r@kment. 



NOM DE L’ORGANISME 

À court d’eau 

Association des fabricants d’engrais du Québec 

Association quhécoise des spkcialistes en science du sol 

Association québécoise des techniques de l’eau 

Bergeron-Pinard, Jocelyne 

Burcombe, J.E. 

Comité de santé publique e; de l’environnement 
du Témiscouata (COSAPUE) 

Conseil des productions vég&aies du Quék (CPVQ) 

Pil&e du boeuf 

Rencontré Mémoire 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X X 

X 

X X 

INRS-EaulCoosuhnts BPR (hii) X 

MCtéoglobe/Technovù International X 

MRC de la Haute-Yamask+ X 

MRC de Matane 

MRC de Mommagny 

MRC de Tkmiscouata 

Ordre des agronomes du Qu&ec 

Ordre des techologues profeskionnels du Québec 

Union des municipalités du Québec 

Union des producteurs agricoles 
- provinciale 
- de Dorchester 

Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) 

X X 

X 

X 

X X 

X X 

X 

X X 
X 

X 
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À court d’eau 

Association professionnelle des meuniers du Québec 

Comité de santé environnemental eduQuébec 

Coopérative fédérée de Québes 

Miitère de I’Agricultu~ des Pécheries et de 1’Ahmentation 

Ministère de la Santé et des Services so&ux 

Mhistèm de I’Environmnent et de la Faune 

MirdstèredesA&Urrs~es 

OrdredesagronomesduQuébec 

Ordre des technologues professionnels du Québec 

Union des municipalitks du Québec 

Union des nmnicipalités régionales de comté du Québec 

Union des producteurs agricoles 

Union québécoii pour la conservation de la nature 

57 



ANNEXE3' 

1. Taux d’acceptation des lisiers 
- le taux d’acceptation est la proportion des superficies, excluant celles des 

exploitations en surplus, qui reçoivent des lisiers venant d’une autre exploitation. Le 
taux d’acceptation est une mesure de la demande pour les engrais organiques. 

- On considère que le projet de règlement permettrait d’obtenir un accroissement de 
20 46 du taux d’acceptation sauf pour le bassin de la Chaudière pour lequel nous 
faisons l’hypothèse qu’il ne peut pas augmenter parce que déjà relativement élevé ; 

- l’augmentation du taux d’acceptation est la première mesure mise en oeuvre pour 
réduire les surplus ; 

- le taux d’acceptation peut être accru de plusieurs façons : meilleur synchronisme 
entre la disponibilité de lisier et les travaux des champs, qualité plus uniforme et 
certifiée du contenu du lisier, équipements d’épandage appropriés; etc ; 

- Pour les fins de l’évaluation, on utilise le coût de transport pour une distance de 5 
km (au taux de 0,15 $/kmIm3) comme représentatif du tout des différents moyens ci- 
haut ; 

- La réduction de 20 46 du surplus suite à la hausse du taux d’acceptation est tirée 
d’une simulation faite dans la Yamaska par AGEO. 

2. Alimentation, phytase 
- l’eruyme phytase permet de réduire d’environ 20 % le phosphore contenu dans les 

déjections ; 
- dans la simulation, l’enzyme est donnée en supplément à 80 % du cheptel porcin. On 

présume que 20 % des porcs en reçoivent déjà ; 
- la réduction du phosphore dans le lisier est de 25 % ce qui permet de réduire d’un 

pourcentage équivalent les superftcies nécessaires pour épandre le liiier et donc la 
diitmce de transport. 

3. Alimentation multiphase 
- l’aliientation multiphase consiste à ajuster avec plus de précision les formules de 

moulée en fonction des stades de croissance des porcs. Actuellement, deux types de 
moulée servent à l’alimentation. En prenant quatre types de moulée, il est possible de 
réduire jusqu’à 43 % le contenu en azote de déjections. Pour la simulation, un taux 
de rkluction de 10% est utilisé ; 

- l’alimentation multiphase est appliquée a 80 % du cheptel porcin ; 
- le gain en termes de volume de kduction des surplus est inclus dans celui de la 

eV=. 
4. Mesure de réduction des eaux de dilution 

- Il existe différents moyens pour réduire les eaux de dilution et en conséquence de 
réduire le volume de lisier à transporter : bols économiseurs d’eau, trémies- 
abreuvoirs, toiture sur la fosse, etc. 

- Nous tenons compte qu’environ 30 % des porcheries ont déjà ces équipements et que 
80 % des porcheries pourraient les utiliser ; 
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5. Traitement centraliié 
- le coût actualisé, capital et exploitation, du traitement centralisé est de 80 $ du mètre 

cube. Ce sont les coûts indexés de l’usine de St-Elxéar pour une capacité de 50 000 
porcs-espace ; 

- un coût de transport pour une distance de 20 km pour le transport du lisier et 
l’éhmination des boues est ajoute ; 

- on suppose aussi que les effluents sont rejetés au cours d’eau ce qui a pour effet de 
sous-estimer le cotit de traitement d’une proportion qui n’a pu être déterminée. 

Les surplus pour les trois bassins sont tirés de : 
- L’étude LGL 1990 pour l’Assomption, surplus intra&micipalité, surplus 

correspondant au Q-2 r.18 et au projet de règlement, porcs a l’engraissement et 
truies ; 

- L’étude LGL 1990 pour Yamaska, surplus immmunicipalité, surplus correspondant 
au Q-2 r.18 et au projet de règlement, porcs à l’engraissement et truies ; 

- L’étude BPR, pour Chaudière-Etchemin 1990. 

Nous avons choisis les données se rapprochant le plus du Q-2, r.18 et du projet de règlement. 
L’utilisation de 1’éNde BPR 1995, pour le bassin de la Chaudière introduit un biais à la; hausse 
dans les coûts relativement aux deux autres bassins. En effet, les surplus sont calculés avec les 
nouvelles grilles du CPVQ et tm estime du cheptel plus rkcent que pour les deux’autres 
bassins. 

Pour la projection à l’ensemble de la province, le volume de surplus est obtenu à partir des 
quantités de phosphore en surplus dans les municipalités en surplus autres que celles dans les 
trois bassins prioritaires. 
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ANmmE4 
Coûts d’élimination des surplus, règlement actuel 
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ANNEXE 5 
Coûts d’élîiniiation des surplus, projet de règlement 
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ANNEXE6 

Nous avons effectué une analyse de sensibilité en modifiant des paramètres du tableau de 
l’annexe 4 s Coût d’éliition des surplus, projet de règlement x 

- Réduire la proportion du surplus à laquelle sont appliquées les mesures touchant 
l’alimentation et la réduction des eaux de dilution. Une plus grande partie du surplus doit 
être traitée. 

- Augmentation du taux d’acceptation de lisiers de 40 % a 50 46 ce qui permettrait de 
réduirelesurplusde30%. 

Le tableau ci-dessous résume les résultats de ces simulations. 

SiiulatioIl coût total Coût moyen par 
annuel porc 

$M/atlDée $/porchmée 
Evaluation de base 24.7 de 8.40 à 9,85 
Réduction de la portée des changements 25,2 de 8,65 a 10,lO 
dans l’alimentation et les eaux de dilution 
Augmentation du taux d’acceptation 21,5 de 7.30 à 8,70 

On peut observer que réduii le portée des changements dans l’alimentation et les eaux de 
dilution résulte dans une légère augmentation des coh, ce qui reflètent l’importance du coût 
de naitement du lisier dans le coût total. Par ailleurs, l’augmentation du taux d’acceptation 
permet de réduire sensiblement les coûts car c’est un volume en moins devant être traité. 
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